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là'exécution des prescriptions de la circulaire du 2 janvier 1880
(Bulletin; nç 20, 3* supplément) aura.pour,effet de porter; rapidement
à. la' connaissance de l'Administration centrale tous'les incidents, d?une
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certaine gravité^ qui sont de; nature as exercer sur la marche: des, trans-
missions télégraphiques

1 une infltiencedélarorablequelconque..
Il ma paru nécessaire d'appliqueraux opérations postales un système

d'informations analogues, et de faire également transmettre à l'admir
nislralioiv des notes sommaires

1
qui' la renseignerontsur tout'ce qui,

dans le service postal, serait de! nature à retarder ou à paralyser l'ache-
minement et-là distribution dés-correspondances..

Les. principales irrégularités qui se produisent dans le service'peuvent
avoir deux caractères bien distincts.

Les unes sont le résultat, d'un accident* isolé et constituent un fait
parfaitement définissable. Exemples :

Absence ou disparition d'une dé-
pêche;.— retard considérable dans l'arrivée d'un courrier; — manque
de coïncidence entre deux courriers; — perte d'un paquet de charge-
ments ; — fausse direction de dépêches, etc.

Les autres tiennentà un: ensemble de causes ou de faits qui, pris
isolément, peuvent ne pas avoir une importance grave,, mais dont la
fréquence accuserait, soit un défautdans l'organisation du service, soit
une insuffisance dans la surveillance ou la direction. Exemples : fausses
directions fréquentes de correspondances entre deux bureaux ; — relards
répétés dans l'expédition, la réception et la distribution des correspon-
dances; — rentrées irrégulières des facteurs après le départ dès cour-
riers; — non-réexpédition, en temps normal, des correspondances par
les bureaux de passe ou par les bureaux ambulants ; — retards habituels
dans l'arrivée des courriers aux bureaux de poste ou aux gares de che-
mins de fer; — tri des correspondanceset confection dès dépêches'mal
exécutés, etc.

Toutes ces irrégularités sont, dès aujourd'hui, signalées aux direc-
teurs compétents par des procès-verbaux spéciaux. Mais il importe
qu'elles soient portées à ma connaissance., d'une manière particulière,
sous le timbre de l'Inspeclion générale du Contrôle, surtout en ce qui
concerne les irrégularités de la seconde catégorie, qui influent défavo-
rablement sur l'ensemble des opérationspostales.

En conséquence, les receveurs et chefs de brigadesne devrontjamais
manquer de signaler immédiatement, au moyen d'une formule n° 776,
au directeur dont ils relèvent, toutes les irrégularités ou lés incidents
notables qui se sont produits, soit dans leur propre service, soit dans le
service de leurs correspondants^.

Le directeur, après avoir vériGé les rapports qu'il aura reçus, établira
sur un état récapitulatif (modèle F) le résumé de ces irrégularités ou
incidents notables, qu'il m'adressera, chaque samedi, sous le timbre de
l'Inspection générale, en y joignant, le cas échéant, ses observations.

Afin de compléter l'ensemble des mesures prescrites ci-dessus, et
dans le but de rattacher au service du Contrôle toutes les opérations de
vérification qui sont dans les attributions des directeurs et inspecteurs

5.
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des départements et du service ambulant, j'ai décidé que je serais dé-
sormais informé, sous le timbre de l'Inspection générale, du résultat
de, toutes les inspections pratiquées dans les divers services des postes
et des télégraphes.

;En conséquence, toutes les fois qu'ils auront terminé la vérification
d'un bureau quelconque, les directeurs, les inspecteurs ou sous-inspec-
teurs (1) m'adresseront (Inspection générale), dulieu même où ils auront,
opéré, un compte rendu sommaire, de leurs opérations (modèle G),
avec une appréciation très brève sur la marche du service vérifié pât-
eux. Par exemple

: Bon service; — bon personnel; — caisse juste; —
désordre dans les écritures; — receveur négligent; — service en souf-
france;'. ;— le chef de brigade manque d'activité, de vigilance; ^— bon
receveur; — personnel suffisant comme nombre, mais incomplètement
formé.

Quant aux procès-verbaux dinspection des recettes, qui doivent tou-
jours dire communiqués, dans le plus bref délai, à l'agent vérifié par
l'agent vérificateur, ils continueront à être conservés dans les archives
des directions

,
"et ne me seront adressés que sur l'initiative des direc-

teurs ou Sur la demande spéciale formée par l'une des divisions compé-
tentes.

Lés attributions respectives de chacune de ces divisions ne sont mo-
difiées en rien par les présentes instructions. Les chefs de service con-
tinueront donc à me transmettre, absolument comme par le passé, les
communications qui me sont adressées actuellement sous le timbre de
ces divisions. Mais ils devront me transmettre en outre, sous le timbre
de l'Inspection générale, les rapports et documents dont 1 envoi est
prescrit par la présente circulaire, qui recevra son exécution à partir du
i" mars prochain.

Le Ministre des Posles et des Télégraphes,

AD. GOCHERY.

(I) Les inspecteur.; ot sous-inspecteurs -ttclrossoronl In formule G au directeur, cjni la
transmettra immédiatementua Ministre, nvee ses observations, s'il y a lion,

-,
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MODÈLE F.

MimsTkRE DÉPARTEMENT d
DES POSTES

0K
ET DES TÉLÉGRAPHES.

TICNF 1

Relevé hebdomadaire des irrégularités et incidents de servicequi se sontproduits
pendant la période d& au 188

RECETTES ANALYSE SOMMAIRE
oa DATES. OBSERVATIONS.

imiOADES. DES rA1TS-

A
- ,

le 188 .
Le Directeur,
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•
MODÈLE G.

MINISTÈRE DÉPARTEMENT d ximhTe *date'

DES POSTES
on

y^ "N.

ET DES TÉLÉGRAPHES.
dJGNE d

/ )

BUREAU on SERVICE d

,( de l'Agent vérificateur:
î\ooes et qualités\<

j( de l'Agent vérifié :

.Date delà vérification
:

,' vôi'ifi»3 tduiu
1 l'aimée.

. .
ïîïomlîrc lies bureaux 1 restant là vé-

do poste et de té-1 rifier
légrophe j

TOTAL,

. .
[ P^r ï° tKlTi:-

iîKouibro de joui nues , Icir. -, .de vérification ef-j
fectuées dans lo 1

Mrviccnmlmbiit. l'ar 1"»P«-
\ teuv. .....

I
APPRÉCIATION SOMMAIRE \

s un LIÎ sur, VICE DK 1. ' ARIÎST YÉHIFIB,

f
!

f

;

i|

i I

A
.

Je 188
..

A ,h 188
.

L'Agent vérificaleury Le Directeur,
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. —- BUREAU DE LA VERIFICATION

DES PRODUITS.

Circulaire relative aux avis de recettes ( 1).

A MM.
:
les Directeurs,.Receveurs'.principaux tel {Receveurs,des ,post£s

et des télégraphes.

Paris,;1OÎ28 janvier 1880.

MODIiFICAXIONS APPORTEES À ÎLA CONTEXTUIVE DES iAVIS DE ^RECETTES. —^RECOM-
MANDATION 1TEUAV1VE DE TRANSMETTRE CES .AVIS DAHS ,LES DELAIS FIXES PAR

LES
.
ARTICLES lil8 .ET l/^S DE L'IKSTRUCTIO.N ,GÉNÉRALE.

Jusqu'à présent, les avis de recettes fournis parles receveurs et réca-
pitulés par les chefs de service départementaux (articles 1/4.18 et 1.4.73
de l'Instruction générale) présentaient, sans.distinction d'exercice, le
montant intégral des recettes encaissées par les comptables, pendant la
quinzaine ou pendant la période mensuelle écoulée.

Celte distinction devra être faite désormais, afin que Je Ministère soit
à même de classer,!d'une manière pr,omple;et sûre, les produits réalisés
dans chacun des exercices auxquels ils se rapportent.

Dans ce but, les formules.actuellement,en ^usage ont été modifiées,,
et chacune ,des colonnes destinées ià faireiconnaître les recouvrements
effectués pendant la période mensuelle,ou de quinzaine des deux années
comparées a été scindée en deux parties.

Dans^première partie,, les,,comptables inscriront, pendant les,huit
premiers,mois de l'année .en cours, autrement dit jusqu'au 3i août,ife
montant des recettes effectuées pendant les quinze premiers jours du
mois ou pendant !e mois entier, suivant le cas., et se rapportant à des
opérations commencées ou à des droits constatés pendant l'année précé-
dente. La seconde devra comprendreJe total des encaissements relatifs
aux faits de .comptabilitéde l'année courante ou des années antérieures, k
l'exception toutefois,, ,ains.i queje viens de le dire, de l'année immédiate-
ment précédente.

Les produits recouvrés,sur celte dernière année ne sont confondus
avec ceux de Tannée en cours qu'après la clôture de l'exercice précé-
dent, c'est-à-dire.à partir,du.1" septembre.

(1) Cette circulaire a été envoyée à part avant sou insertion au Bulletin.
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Je crois utile de rappeler ici que les seuls produits de nature à être
portés au compte de l'exercice précèdentsont :

Pour les Postes, les recettes diverses et accidentelles;

Pour les Télégraphes, i° le solde des comptes internationaux, dont la
Recette principale de la Seine est, seule, chargée d'opérer le recouvre-
ment; 2° les recettes diverses* et-accidentelles;--'

Les autres natures de recettes étant perçues au comptant appartiennent
nécessairement à l'exercice courant et doivent, par suite, figurer dans
les comptes de l'année pendant laquelle elles' sont encaissées.

J'attache une extrême importance à ce que les délais fixés pour l'ex-
pédition des avis de recettes, parles articles

.

1418 et 1^73 ci-dessus
visés"'de l'Instruction générale, ne soient dépassés sous aucun prétexte.
Les chefs de service devront transmettre le 3 et le 17 de chaque mois,
au plus tard, au Ministèredès-Finances,directiongénérale de la compta?
bilitérpubtique, et au Ministère des Postes et des Télégraphes"',division
delà comptabilité^lesrésultats en/possession desquels ils se trouveront
à ces dates. Dans le cas où les avis de recettes,de bureaux de leur dépar-
tement ne leur seraient pas parvenus en temps utile, ils auront, les rece-
veurs en sont ici avertis, à mettre les comptables retardataires en demeure
de. fournir, sur procèsverbaTn°449, dés C'xl'l'CRticns qu'ils nie trans-
mettront avec'des conclusions.

Je profite de celle circulaire pour rappeler aux directeurs départe-
mentaux les modifications apportées par l'instruction ri" 85. (Bulletin
mensuel n° 20) dans l'expédition dèràvis n° 24 ter. Je leur recommande
de nouveau de s'assurer personnellement, avant de donner cours à Cet
avis, qu'il existé une concordance parfaite entre les chiffres qui y sont
portés et les- inscriptions du bordereau n° 12 lis du receveur principal.

Lès chefs de service'transmettront à chacun des receveurs de'leur
département un des exemplaires ci-joints de la présente instruction. Un
premierapprovisionnemèrit;desnouvellesformules est égalementaujour-
d'hui transmis àtix chefs de service, qui devront veiller à ce que les for-
mules hors d'usage leur soient immédiatement renvoyées pour être
livrées à l'Administration des domaines. -;/i " ''

.
Je désire enfin que les produits de la première quinzaine du mois

de janviercourant me soient fournis à;riouy,èau, aumoyen de laformule
modifiées,Je prié; Tes directeurs: de prendre leurs mesures pour que ce
^ënsëighemënime parvienne dkns le plus'"'courtdélai possible^

;
'. ~%è. Mirusïredés Postes et deSfT^égj-aphes,

ADVCOCHERY:
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DÉPARTEMENT AVIS

„
des-Recettes des quinze premiersjours du mois d 188©.

d
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T
~7~ Les Piécettes des quinie premiers jours du mois d présentent les résultats suivants

,| '" .",' comparés à ceux des quinze premiers jours du mois correspondantde l'année 1899.

Il
IVECOUYHEMENTSDES 15 PREMIERS JOCJBS BiFFÉnsscEs i-QUR L'ANKÉE ISSO.

CONTRIBUTIONS DU MOIS D des années CÔMPAHAISOS- BES EXEECI-CE*

et 1SS0. 1879. 1878-1879(A). 1879-1880(n). OBSERVATIONS.

RETENUS PUBLICS. Exercice 187g. Exercice 1880. Exercice 1878. Eiercîcc 187g. En plus. Eu moins. Eu plus. En moins.

1 a 3 ' 4 5 " 6 7 8 s

POSTES,
Produitnet de la taie des lettres,

journaux et imprimes = *

Solde dés comptes avec les olllces
étrangers(1) » - u

Droit, perçu sur les envoisd'ar-
gent (mandats français et in- ^ - -----
teriiatîonaux). » #

Recettes diverseset accidentelle*. » *

En En

TELEGRAPHES.-
Produitnet des taiesde la télé-

graphie privée » *

Solde des comptas avec les offices
-

/. -étrangers................. « *

Belettes diverseset accidentelles. » ' n

|
.

j".
,

EnEn '_
I

{1) Lessommes àpariersur cetteligne4ioiveniiûti\!conformes aurésultat deîa dernièrecoloune du livre n° 3o.
,

r

(a} L'envoi de cetavis doit être fait au directeur liu département le 16 de cliaguemois au plus tard. CERTIFIE par IC E.CCeveUl* SOUSSlglie,

(A) Comparaison des colonnes 1 et 3.
(Ê) CoQ»pcraïsondes colonne» a

et4»^^(2j

(c] Bureau de poste, bureau léléçraplùcfucou bureau aiiitcdespostes et de» télégraphes, suivant le cas.
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Monsieur

Le Directeur des Postes et des Télégraphes

du départementd

à
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DIBECIIOK CÉKKBJ.U DEPARTEMENTd COMPTABILITÉ

DE LA COMPTABILITÉ , , „. , .
~. ~

. , ,00 , .
*ES

.aws aei recettesdes qumze premiers ioursdu mois d 188 (1).

PDDLIQDE. —«—
RECEVEURSDES POSTES

—— Les Recettes des quinzepremiersjours du mois d ET DES TiLÉcsArras.

ANNÉE1S8 .
présentent les résultats suivants comparésà ceux des quinze premiers jours -»=«>—„——=«~

- ,*-"' -- «"=»- du mois correspondantde l'année 1879.

RECOUVREMENTS DIFFÉRENCES POUR L'ANNÉE 1880.

DES QUîriZE rr,2i:iEr,s JODRS =============^=5=
CONTRIBUTIONS

^u m0's ^ ^cs anu^cs COMPAIUISOX DES EXERCICES

18S0. 1879. 1878-1879 (A). 1879-1880 (B). 03SE TI .

B.t- SBTESJS rênes. i^icT^EWcT )w5c« ^^rcioT "ET^^P ~~!Zr~~~~%r"

1S79. 188e. 187S. 1879. plus, moins.' plus.. inoins.

./..,, ..;.;- .., ........... 1 3 8 4 5 G 7 8

' POSTÉS.

Produit net de la taxe deslettres, journaux et imprimés.^

Soido des comptesavec les officesétrangers
Droit perçu sur les envois d'argent (mandats français et

internationà'ùx)...,,.....'. '.........'.~..:.;:.".'. '.'.

Recettesdiversesot accidentelles

TOIAUÏ : ,
I

TOTAL des recouvrementsde 1880 et da 1879. . ,
En En

TÉLÉGRAPHES.
"_"~~ ~" ~ ———————

Produitnet des taies de la télégraphieprivée
Solde des comptes avec les oIEcesétrangers
Recettesdiverseset occidentales

TOTAUX

TOTAL des rcoeuvrementsde 1880 et de iS7g... ' | Eu En

'
.

" ' ' ' ' . .
-' '

(1) Le présent avis devra être établi en deui ci-
Pépionsgui se^nt adr^sées le 17 de chagu»mois CERTIFIÉ par Je Directeurdes postes et des télégraphessoussigné.

fiu plus tard : la prçïim-re,, aurdinmcro ces l'mancc-.s lr Jr o x o

(Direction géâcraie de la'comptabilité publique) ; la
seconde, au Miuistèredes J'osteset des TC-lc^r:!pLcs A- »

*C loo

(Division de la comptabilité).
(A.) Coniparai-.uades colonnesi cl 3.
{ti Comparaisondes colonnes 2 et 4.
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^Monsieur

Le Ministre des il)

à PARIS.

(1)Postes et des Télégraphes (Division de la comp-
tabilité. —•

Vérification des produits), — ou Finances

(Direction générale de la. comptabilitépublique. — En-

registrementet Postes), suivant le cas.
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— Ministère des Postes et des Télégraphes.
DE3 P0STES

MIXISTEHE , •

%
,

DBS FINANCES. DEPARTEMENT d ET DES TÉLÉGRAPHE;,

= Avis des recellesdu mois d (i) .,^
DIUECTIOS CÉNKIIALE

T -" . : T~ . i 1. .
AN.\EE 1SS0.

DE LA. COMPTABlllTÉ ^fs recettes de ce mois présentent les résultat;; —— -~————

PUBLIQOE.
suivants comparés à ceux du mois corres-

—-—-—~——-• pondant de Tannée précédente.

RECOUVREMENTS DIFFÉRENCES I 1

S
.

DU MOIS D rOUB I'AÏSÉE l88o. OHSEHVAT1QK8.

" CONTRIBUTIONS sur ^cs droits et produits =^^^i^=rrzz^:=^z^^^^
^ des années Comparaison des exercices Indiquer

R o <s c o "^ """" " ,~ ^ .
augmentations

o 'E «s 'S o -g oô - o ^2 g S ,3 a ë ou diminutions
.g IVEVBSCS PUBLICS. §<£•-&£ 3 «T £ £* £* Ho * H '° de quelque iui-

P WWWW.WBWB porUncc.

,
POSTES. (A)Compa-

•
raison des co-produit net de lu taxe des Ionnes i et 3.

\ lettres, journaux et im-
1 l primés. (B) Compa-

j Solde des comptes avec les raison des cu-
y^

offices étrangers ionnes a cl f\.
Droit perçu sur les envois

_. et d'argent. (Mandatsfrançais
bis- ci internationaux.)
k Recolles diverses et acciden-

telles

TOTAUX 1

TOTAL des" recouvrements I

de ïS8o et de 1S79 |

RÉSULTAT sur les mcouvre- l Augmentation. ......... I

ments- do i8Bo
. I Diminution j

TÉLÉGRAPHES. Il
3 Produit nul dos taxes de i;i

télégrapliioprivée
3 his. Solde des comptes nvec les

oQiccs étrangers
. . . . . . .

4 Récoltes diverses cl acciden-
telles

TOTAUX \

I TOTAL dos recouvrements I I

de 1880 et do 1879 i |

RÉSULTAT sur les recouvre-( Augmentation I

ments do 1 S&o { Diminution I 1

K. B. Le cliiffi-c à reporter pour ÏCÔ mois correspondants des
années tirécédculcs doit lotijours ôlro pris sur l'expédition des _ , . _
bordereaux n° 12 bis conservés ù la direction. Lorsqu'il y a plu- CERTIFIE par le Directeur des pOilCS
sieurs gestions de receveurs principaux dans le même mois, il et des télégraphes SOUSSlgné.
fa.:t cumuler les recolles des diverses gestions.

Les retenues sur traitements pour le service des pensions civiles
. , 400/i

ne doivent pa» être comprises dans le présent avis, -" * "'. ' loov.
Les centimes doivent être négligea.
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COMPTABjrJVÉ PUBLIQUE.

POSTES ET -TÉLÉGjiAPHES.

Le Directeur de3 posjes et des "
télégraphies-.du département
d ' -

NOTA. Cette lettre ne devra
oint être chargée.

A Monsieur

Le Ministre des (1)

A Paris.

(i] Postes et des Télégraphes (Division de la conipLahililé. — YcrlucaUon de?

produits] —on Finances (Dircctîongéncraledeïa comptabilité puhîictuc.—Enrc-
gisifênient et Postes), suivant le cas. ' '
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

PERSONNEL.

NOMINATIONS' DANS I.ES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés du Minisire des Postes et des Télé-
graphes

,

i° En date du 12 janvier 1880 :

Glief de section à';la recette principal©'de; la Seine;, M. Apui;il,.sous-
clief dans le même service, en remplacementde M. Delorme;, admis, sur
sa demande, à faire'valoir ses droits

1
à une pension de retraite:,

2° En,date du, 1.3'janvier 1880,:

Receveur des télégraphes'à' Paris', rue de Lancry» M: Thouniini.; de
la Haulle, receveur à Paris, Champs-Elysées, en remplacement de
M. Jung, appelé à' d'autres

1
fonctions ;

Receveur des postes et télégraphes à Lyon-Vaise, M. Lavergne-La-
vech, receveur à Aulun ;

Receveur des postes et télégraphes a Autan', M; Davignon
, receveur

adjoint à Dôie.

3° En date du 1A janvier 1880 :

Receveur à Paris-Bercy, rue de Galois, M. de May de Termontvrece-
veur à Vichy, qui avait été nommé receveurà Mirecourt.

k° En date du 21 janvier 1880 :

Receveur du bureau, télégraphique
1

de dépôt, à Rouen.,.M. Dorey,,
receveur adjoint à Boulognersur.-Mer,en.remnlacement.de,M.Gibassier,,
en congé.

5° En date du aa janvier 1880 :

Inspecteur-ingénieur à Besançon,. Ml Pernet.jinspecteuMngénieurà
Lons-ie-Saulnier;

Inspecteur-ingénieur,à Bayonne, M» Petit, inspecteur-ingénieur à
Pau-, ' "!. '"' '' :

Inspecteur-ingénieur à la Rochelle, M'. Gaultier, inspecteur die l'ex-
ploitationà la même résidence ;

Inspecteur-ingénieurà Alger, M. Manaud, inspecteurde l'exploitation
à la mêine-résidence.
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6° En date du 2 A janvier 1880 :

Sous-inspecleur à Digne, M. Bruni, commis principal à Marseille.

y" En date du 26 janvier 1880
:

Receveur à Lyon -Terreaux, M. Lault des Brûlés, receveur principal
à Périgueux, en remplacementde M. Wegelin

,
admis, sur si demande, à

faire valoir ses droits à une pension de retraite ;

Receveur principal à Périgueux, M. Eimery, receveur adjoint dans la
même résidence.

8" En date du 27 janvier 1880 :

Sous-inspecleur à la ligne du Nord, M. Chazaren, sous-inspecleur à
la ligne de la Méditerranée;

Sous-inspecleur à la ligne de la Méditerranée, M. Rivaud, chef de
brigade à la même ligne ;

Sous-inspecteur à Aurillac, M. Malbert, sous-inspecteur au Puy ;
Sous-inspecteur au Puy, M. Caillaux, sous-inspecteur à Guère! ;
Sous-inspeeteur à Guérel, M. Nizery, sous-inspecteur à Niort;
Sous-inspecleur à Niort, M. Briend, commis de direction à Saint-

Blieue ;
Sous-inspecteur à Troyes, M. Schmitl, commis de direction à Beau-

vais.

g° En date du 28 janvier 1880 :

Inspecteur-ingénieurà Toulouse, M. Rigal, inspecteur ingénieur à
Agen ;

Inspecteur-ingénieur à Tarbes, M. Margerie, inspecteur-ingénieur à
Toulouse.

10° En date du 28 janvier 1880 :

Receveur principal à Agen, M. Robert, receveur des télégraphes à
Bordeaux, en remplacement de M. Larget, admis, sur sa demande, à
faire valoir ses droits à une pension de retraite;

Receveurprincipal à Foix, M. Bloqua, receveur adjoint dans la même
résidence.

ii° En date du 3o janvier 1880:

Receveur des postes et télégraphes à Bordeaux, cours Saiul-Jean,
M. Houlié, receveur principal à Rodez, en remplacementde M. Dujnn
tieu, nommé commis principal.

Par arrêté du iA janvier, M. Fischer, receveur à Mirecourl, qui avait
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été nommé receveur à Paris-Bercy, rue de Galois, est maintenu dans sa
résidence actuelle.

•

Par arrêté du 19 janvier, M. Stoullig, chef de section à -a recette
principale de la Seine, est détaché à la direction du cabinet et du service
central.

NOMINATIONS DANS LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret du Président c!e la République, en date du 10 février
1880, rendu sur la proposition du Ministre des Postes et des Télé-
graphes, et d'après l'avis conforme du conseil de l'ordre, en date du
g du mêmemois, ont étépromus ounommés dans l'ordre national delà
Légion d'honneur:

Au grade d'officier:
M. Pouget (Alexandre-Louis), directeur-ingénieur des télégraphes

-
de la région de Montpellier; 37 ans de services, chevalier depuis i855.

Au grade de chevalier :

M. Qtiédrue (Ernesl-François), directeur des bureaux de poste am-
bulants de la ligne de Paris à Lyon ; 36 ans de services ;

M. Bérault (Edmond-Marie), directeur déparlemenlai des postes et
des télégraphes de l'Yonne; 3A ans el demi de services;

M. Berger (Claude-Henri), directeur-ingénieur des télégraphes à
Tours; 3o ans do services, dont plus de 7 ans en Algérie;

M. Delargille (Charles-Martin-Emile), directeur départemental des
postes et des télégraphes delà Somme; 26 ans de services.

EXPLOITATION TELEGRAPHIQUE.

INTERDICTION DES ABREVIATIONS DANS LA TRANSMISSION DU TEXTE

DES DÉPÊCHES.

A diverses reprises, il a été recommandéd'une manière formelle aux
agents du télégraphe de ne pas introduire d'abréviations dans la trans-
mission du texte des dépêches..

Or, les enquêtes ouvertes à l'occasion des réclamations donnent lieu
de constater qu'il n'est pas toujours tenu compte de ces recommanda-
tions. En outre, il arrive fréquemment, surtout pour les dépêches;expé-
diées par l'appareil Hughes, que les employés altèrent l'orthographe des
mois afin d'en effectuer plus rapidement }a transmission, ce qui a
occasionné dans plusieurs circonstances des confusions et des erreurs
regrettables.

Les directeurs départementauxsontinvités à rappeler de nouveau aux
BULL. MENS, M0 22. — 3' VOL. 6
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agents sous leurs ordres que ces abréviationset altérations d'orthographe
sont rigoureusementinterdites, et ils ne devrontpas hésitera signaler les
employés qui persisteraient à méconnaître cette importanteprescription.

DIVISION' DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

EXPLOITATION TÉLÉGRAPHIQUE.

LIQUIDATION DES FRAIS DE TOURNÉES ORDINAIRES DES INSPECTEURS
ET SOUS-INSPECTEURS DE L'EXPLOITATION TÉLÉGRAPHIQUE.

A partir de l'exercice 1880, les frais de tournées ordinaires des ins-
pecteurs et sous-inspecteursde l'Exploitation télégraphiqueseront réglés
dans la forme indiquée au Bulletin mensuel n° 21 supplémentaire (Ins-
truction n° g4).

Les états de dépense seront dressés sur la formule B annexée à

cette instruction,elles indemnités seront calculées d'après le tarif com-
pris dans le tableau n° 2 de celte formule, conformément aux disposi-
tions de la circulaire n° 7 du ior juillet 1878 (Exploitation télégra-
phique) et à l'arrêté du 31 juillet de la même année (article 5. 20 alinéa).

DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

PAYEMENT DES DISPENSES PUBLIQUES. ÉCHANGE DES PIECES DE DÉPENSES
ACQUITTÉES PAR LES PERCEPTEURS CONTEE LES EONDS EN NUMÉRAIRE

DONT PEUVENT DISPOSER LES RECEVEURS DES RÉGIES FINANClÈltES.

Pour compléter les dispositionsnotifiées dans le Bulletin n° 21 supplé-
mentaire de janvier 1880, l'alinéa ci-après sera ajouté à l'article 1055
de l'Instruction générale:

Le montant des mandats échangés avec les percepteurs contre du
numéraire n'est pas inscrit dans la comptabilité. Les receveurs les con-
servent en caisse et les comprennent dans leur premier versement au
receveur des finances pour le net des sommes payées'. Les receveurs des
postes né sont responsables, en aucun cas, de la régularité des pièces
de dépenses qui leur ont été remises, contré numéraire, par le percep-
teur des contributions directes de leur résidence. (Bulletin mensuel
n° 22.)
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE LA VÉRIFICATION

DES PRODUITS.

AUTORISATION DE FAIRE, À TITRE EXCEPTIONNEL, LE A ET LE L8 DEXHAQUK
MOIS, USAGE DE LA VOIE TÉLÉGRAPHIQUE POUR L'ENVOI DU CHIFFRE DES

RECETTES MENSUELLES OU DE QUINZAINE.

Plusieurs directeurs départementaux ne peuvent souvent pas trans-
mettre leur avis de receltes mensuel, de manière qu'il parvienne à
Paris le 3, comme le prescrit le renvoi (1) placé en têle de la formule
n° 2A. et ils se trouvent même quelquefois dans l'impossibilité d'expé-
dier ledit avis, par la poste, à celte date.

Quelques-uns d'entre eux viennent de demander l'autorisation d'em-
ployer la voie télégraphique, quand ils ne seront pas en mesure de
donner cours, le 17 au soir à l'avis de quinzaine, ou le 3 au soir à
l'avis mensuel.

Cette autorisation leur est ici accordée, inais sous la réserve expresse
que leur télégramme sera remis au service télégraphique, le 18 ou le A

du mois, avant 10 heures du matin.
L'avis manuscrit devra, néanmoins, toujours être fourni et dans' le

plus court délai possible.
11 esl, d'ailleurs, ilérativement recommandé aux chefs de service de

porter textuellementsur la suscriplion préparée à l'avance au verso des
formules d'avis derecelles, les indications complémentairesmentionnées
au nota consigné au bas de cetle suscriplion même.

ENVOI DES DUPLICATAS DES DÉCLARATIONS DE VERSEMENT.

Les duplicatas des déclarations n° 903, constatant l'encaissement de
receltesaccidentelles,parviennent quelquefois tardivemenlau Ministère,
division de la comptabilité-vérification des produits.

Il importe que les comptables transmettent les duplicatas en ques-
tion à leurs chefs de service, le jour même des versements, si; que les
directeurs fassent parvenir ces documents sans délai au Ministère.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

ERREURS COMMISES DANS LA PERCEPTION DU DROIT DE 3 P. o/o SUR LE MON-

TANT DES ABONNEMENTS AU JOUKXAL OFFICIEL ET AU BULLETIN
FRANÇAIS.

Un grand nombre de receveurs prélèvent à tort le droit de 3 p. o/o
sur le montant des abonnementsau Journal officiel et au Bulletin français.

G.
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Ce prélèvement n'ayant pas été autorisé pour ces journaux, le droit
de 3 p. 0/0 doit être supporté par l'abonné, qui demeure, bien entendu,
libre de se faire délivrer un mandat ordinaire s'il le juge convenable.

Les agents sont invités à en prendre bonne note pour l'avenir; ils ne
devront pas perdre de vue, d'ailleurs

,
qu'il n'y a lieu d'opérer le prélè-

vement de 3 p. 0/0 que pour les journaux seuls qui ont réclamé le con-
cours du service des postes et qui, par conséquent,figurent au carnet 217.

Si de nouvelles erreurs de perception venaient encore k être cons-
tatées, ces agents en seraient rendus pécuniairement responsables, indé-
pendamment dés mesures disciplinairesauxquelles ils s'exposeraient.

FICHE RÉCAPITULATIVEDU MONTANT DES REMISES SUR LES RECOUVREMENTS,
À ÉTABLIR PAR LES RECEVEURS.

L'instruction n° 82, insérée à la page 767 du Bulletin de novembre
1879,2e supplément, prescrit de faire entrer dans la comptabilité, en
receltes et en dépenses, les remises accordées parla loi aux receveurs
et aux facteurs sur le montant des valeurs commerciales recouvrées par
leur intermédiaire.

Un bordereau spécial,portant le n° 216 lis, a étécréé à cette occasion
et, à l'a fin du mois, chaque receveur transmet au receveur principal
ses bordereaux 216 Lis journaliers, pour lui permettre de contrôler les
chiffres portés au bordereau n" 4o-32.

Pour faciliter ce contrôle, chaque receveurdevra, dorénavant,joindre
à ses bordereaux 216 bis du mois une fiche récapitulative portant les
indications suivantes :

Bureau de
Montant total des remises sur les recouvrements,touchéespar le rece-

veur et les facteurs pendant le mois de: (indiquer bien exactement la
somme)

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.
2° BUREAU.

RÉUNION DANS UN MEME LOCAL DES SERVICES DES POSTESET DES TÉLÉGRAPHES.

ADDITION AUX LISTES INSÉRÉES AUX BULLETINS N°* l8 ET 20.
La réunion des services dans un mêmelocal est accomplie ou entière-

ment décidée, pour tous les bureaux, dans les départements dont les
noms suivent:

B'ouches-du-Rhône, Garonne (Haute);
Corse, Lot-et-Garonne,
Gôtes-du-Norcl, Savoie.

...
.Eure,
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EXPLOITATION TELEGRAPHIQUE.

LISTE DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES QUI ONT ETE RECEMMENT CREES,

MODIFIÉS OU FERMÉS.

CREATIONS.

Bureaux: limités et municipauxgérés par des agents des postes et des lèlègrapnes.

Absie (L') (Doux-Sèvres) .
1" février.

Blaymard (Loutre) 1
S janvier.

Bourkika.(Algérie) 2 février.

Chambois (Orne) 1 5 janvier.

Fuveau (Boucb.es-ilu-B.hone) 1" idem.
.

Perlre (Le) (Iîie-el-Vil!aine) 10 idem.

Bureaux municipaux gérés par dos agents des communes.

Villars (Dordogne) 6 janvier.

Y illesèque des-Corpicrcs (Aude)
. 7 idem..

Bureaux de gares.

Aix-les-BainsW (Savoie) 10 février,

Àpt <') (Vauclu.se)
.

10 idem.

AahenasW (Ardcche) 10 idem.

Autan'1' (Saône-ei-Loire) 10 idem.

AvallonW (Yonne) 10 idem.

Barre. (La) W (Jura)
,. .-.. . . 10 idem.

Boen u> (Loire ) 1 o idem.

Certillieux-Villars (Vosges) 1" idem.

Chabreloche (Puy-de-Dôme) 9 janvier.

Chacé-Varrains (Maine-et-Loire) 10 idem,

Chapel!e-sur-Erdre (La) (Loire-Ini'érioura) 10 idem.

Charmes (Ardcche) ; 1 5 idem,

ÇlameçyO (Nièvre)
. . .

10 février.
CravanU'l (Yonne) .10 idem.

Creusot (Le) W ( S-iône-el-Loire ) 10 idem.

( 1) Gare qui n'est ouverte quo pour le service des voyageurs cl des personnesw-sidantdans
la gare, .'':,
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-EpinacW- ( Saône-el-Loire)
1 o février.

GienW (Loiret).....,. ........ ...........-. îO idem.
Hangest-sur-Somme (Somme)..

. ..... 5 idem.

Laumes (Les) W (Côte d'Or),. 10 idem.
Lue (Lozère).................. ;... .V ......--.'.... ;.. 1" idem.
Menton (Alpes-Maritimes).. .,...,. ... ... i" idem.
Migné-Lourdinés (Vienne).. ..... .-. ..... i" idem.
Noirétable W (Loire)

-,
.'.' 10 idem.

Nuits-sous-RavièresW"(Yonne).-..
. . . . 10 idem.

Rocliy-Gondé (Oise)
. ... .. 20 janvier.

Rumilly W (Haute-Savoie). 10 février.
SaintCyr-en-Bourg (Maine-et-Loire).. iCT janvier.
Sàint-Péray W' (Ardècbe)..'.. 10 février.
SemùrW (Côte-d'Or).. '..'...' 10 idem.

Sisteron (1' (Basses-Alpes) ............ 10 idem.
Taye (Eure-et-Loir).'

.
.'. ...'...' aojanvicr.

Tournon.W' (Ardècbe) 10'février.
VeynesM ( Basses-Alpes ). 10 idem.
Vif W ( Isère) 10 idem.
ViUe'fortW (Lozère). 10 idem.
ViziÙe'W (Isère) 10 idem.

Vogué W (Ardècbe) 10 idem.
Voulte-sur-Rhône (La!) ") (Ardèclie). 10 idem.

Bureau d'intérêt privé.

Bayard {Haute-Marne).
. . . 17 janvier.

Bureaux où les services des postes et des télégraphes ont été fusionnés.

Auffày (Seine-Inférieure) 8 janvier.
Caudèbec-en-Caux (Seine-Inférieure),. .................. 12 idem.
Chanvb'éry (Savoie).

. ......;........ . 20 idem.
Chàumorit (Haule-Marne).

; 5 février,
Cofbéil (Seine-et-Oise). 16 janvier.
Embrun (Hautes-Alpes)......................;...... 6 idem.'
Etampes (Seine-et-Oise).. .....'. . . . . . . . . ...... .

.Y.
. . . .

16 idem.

GrahdvilUérs (Oise)..,..
. ..... ..... . .. ............. I

. 20 décembre.
Ile-Bouchard (L') (Indre-et-Loire).. .................... i5 idem.

Louvîérs"'{Eure'). ..'.'.. . . .v ....'.". ......16 janvier.

(i)'Gare qui -n'est ouverte que pour le service des voyageurs et des personnes résidant
dans la çare. •,
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Lunel (Hérault)

,
16 décembre.

Neufchâteau (Vosges) 16janvier.
Palais du Tribunalde commercé (Sème). ......... ...... .

16 Hem.1"'"'

Puy (Haute-Loire) :,.; .:. ?:.:.':... ; -. ..; •; 22 idem.
Rue de Grenelle-Saint-Germain, io3 (Seine). ig idem.
Samatan (Gers) 3o idem.
Senones ( Vosges) 21 idem.

Serres (Hautes-Alpes). ia idem.
.Sâint-Just-eri-Ghausséè {Oise) .....' .

18 décembre.
Saint-Macaire ( Gironde)

, ,. .
1" février.

Saiht-Valery-en-Caux (Seine-Inférieure). ..'.'. ... . ; .
i6janvier. ,:

Trun (Orne).
; ...-.....;...,.....,....... . 9 idem.

Valenciennes (Nord)
, .

U idem.

A un service de demi-nuit :

Saint-Quentin (Aisne), depuis je ••,••• 9 février,.

. . ,
MODIFICATIONS,

Ont un service de jour complet
;:

Chantilly (Oise), depuis le
.... . .... 8 janvier.

.Marvéjols (Lozère), depuis le.... ..... . .
3 février.

Nontron ( Dordogne )., depuis je»
. . .... .... , .... . .... .......... 16 janvier.

Quiitebeuf (Eure), depuis le.................... 3 idem.
Saint-Florent (!Corse),.dep.uis,le>.

. ... ......,, ....... .;... 1" février.
Sablé (Sarthe), depuis le ............ ........ .......... :..... ... 2 3 novcmhiie.

A un service limité :

Mitcinaggio (Corse), depuis le.
. ;....: . . . , . ... ., .1" février.

'" " " ' FERMETURES. " '

Est fermé provisoirement: -..:'.-, •'.

Bagnols-les-Bains ( Lozère)', depuis Se.
.

'.'.' I ...... .
'.'. i".

. ,
'."i5 tahv'ier.
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EXPLOITATION POSTALE. l" DIVISION. BUREAU DE. L'ORGANISATION

DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

NOMS
.

™*n.» ^,™r. KESCOMHUKES DATES NUMEROS
DEPARTEMENTS.

ou les recolles
,

. . t , ... »ES DECISIONS. V'ORDR'B,doivent titre établies.

1 2 3 /,

Yonne Migô (1) i5 janvier 18S0 6GiO

ïllc-cL-ViUino Romillc , 20 idem 6803
Oise . Gouvîuui, aa idem C805

Côtos-du-Nord..., Plcrïn
-. ^

a4 idem G80G

Loiret Mcncslreau-Bii-Villelie Idem
.

6807
Scinc-el-Marno Avon.. , Idem. GSOSIVar....,

Grimaud {1) Idem G74G

AuLc Coussegrcy Idem.. G80D

Aisne
• . *. *

MoiiB-cu-LaoïiDois a7 idem,
. G810

Vendée
, Angles • Idem 6811

CLcr. Vonngucs 28 idem G812

Loir-cl-Chcr Sainl-Claudo-dc-Diroy Idem* 6813
Côtes-du-Nord Ploumilliau

», 3o idem,.., G814

Lot Prajaaac 3i idem
, GS15

Pas-de-Calais
, BcaurainvJllc Idem 081G

Saono-et-Loirc, ,. Ucliiiy , Idem G817

Aisne... Wimy 4 février 1880 GS1D

.Loiret............... S'-Mauricc-sur-Fcssard (3) . € idem G561

Soine-et-Oiso Prcslcs Idem 6820

Soîiic., Billancourt. 10 idem 6821

(1) Transformation ca recette simple de l'établissement de facteur-huilier municipal concédé antérieure-
ment à cette commune-.

(2) Transformationen recette simple do l'établissementde fflclcur-mRaijiulalouv cc'é dans celle commune
le 14 janvier 1878.
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CRÉATION D'UN ÉTABLISSEMENT DE FACTETJR-BOITIEB.

I : NOM I

.nucon.» DATE NUMÉRO
DEPARTEMENT. r«,.UiM.oe„.l do f.ci««r-

Loi lier DS LA Bi:CIS!°A- D'ORPIÏE.
doit être établi.

' ' ' '

I

•11.
2 3 4

Vienne,
,

Verrières 3i janvier 1S80 6818 I

CONCESSION D'UNE RECETTE SIMPLE DE PLEIN EXERCICE, EN EXECUTION

DE LA DÉCISION ORGANIQUE DU 15 JUIN 1879.

NOM

DEPARTEMENT. DE " «"™ DATE NUMERO

la recette
doit

etre établie. DS LA »"isios. D-OKDHE.

1
' 2 3 4

Corse Ciamannaccc. 10 février 1880 GS22

,—~ . , . ,—. . . .... 1——

CONCESSION D'UN ETABLISSEMENT DE FACTEUR-E01T1ER MUNICIPAL,

«N EXÉCUTION DE LA DECISION OBGAN1QUB DU 3o MARS 1879.

NOM
n*„.„TF,,IfvT Bi! 1* COMMUA DATE NUMERO
DEPARTEMENT. h , :lo

l'iitubliMoownLest cancé.lé. DE « I^ISIOS. O'OIuiiiE..

1 1 3 h

Avcyron " La Bastidc-l'Evéquc 10 jami<:r 1860 GSOi

: :
: . . _

CONVERSION DE 12 RECETTES SIMPLES DE l" CLASSE EN RECETTES COMPOSEES

DE 4° CLASSE.

(Décision dit 7 février iSSr.)

DÉPARTEMENTS. RECETTES. DÉPARTEMENTS. RECETTES.

( Guise. lllc-ct-YUainc ....'.. Redon.
AlS"° 1 Vorvias. Korf H.Mbn.u.k.
Ard™n<!5 Vouiicrs. Rh4n0 -, Lyon-Vaisc.
Aubo Bar-sur-Anlie. Pnris-Aulcu.il...
Côtos-du-Nord Guingamp. . cinc Puris-Maison-BIanalie.
Garonne (Haute-)..

.
Saint-Gaudcns. Scine-ot-Oise Étampes.
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PiVOMOTIbSVDR RECETTES siilftPj,ÈS À DES CLASSÉS SUPERIEURES.

(Décision du 7 février 1880.)

' DÉPARTEMENTS. RECETTES. j DÉPARTEMENTS. RECETTES.

„...'
'.: .o-.,,,,, J .... .-...-"1...

- .v - .... ..- .. ...

1° PROMOTION DE '13 RECETTES SIMPLES DE 2e CLASSE A LA ) r° CLASSE.

Aines-Maritimes .... Monaco. Marne Sainte-Mcnoliould.

Avcyron Snint-Affrjque, Pas-de-Calais. Airc-snr-la-Lyfe.

-Bouclics-du-.Rhône... Salon. ïiliône Givors.

Charente
.

Barlieaicuï.
.Seine Ivry-sui^Sciiio.

Charente-Inférieure.. W.c
- . .

\ UvoHois-1orrol.

[^Garonne (Haute-)... .. J3agncrcs-dc-Lnchon. Tarn-.e.uGnroDne.... • Mnissac.

'2* PROMOTION DE 1 '2 'RECETTES SIMPLES "DE 3° CLAÎ^E- À LA 2° CLASSE.

Ain, .ii... ;... Gox. Snônc-et-Loire...... Marcigny.

Eure...... i Flcurv-snr-AndeHc. Sa-yoic (Haute-)..... Evînn-lcs-Bains.

Gîrondo Cadillac.
T ^Seine... telïotiTgcl.

Nord Soins-du-Nord. Ma.sons-dforl.

Oise Ghaumont-cii-Ycxiii. j Tnrn-ot-Garonnc .... Vftlcnce-d'Agcu.

Rhône Oullins. Vaucluse Bollèiio.

3° * PROMOTION DS lOO RECETTES SIMPLES,DE 4° CLASSE À LA. 3e CLASSE.

Aiis».. Vonuas. i Jsle-Àumoiil.
1

AuI)C f Maiïly. ' (

Allier Saint-Mciioui-dAHîcr. j

Alpes ( Haulcs- ).., Vcn.lavon. i Saîntc-Coloiubo-aur-l'Hcrs,
Aude .{ Tuchai».

,Ardècbe -' Saint-Marcel.--.- 1

.
[

Auviiîcrs lcs-ForgC3. ( -Clairvaux..Arcleones......... . Baunognc^ct-Piee.mvra»ec.' : } Saint-Amans-des-Cots..
. .ï '•"'.[

*
Aveyrou..

• •-V Saïnt-Côme-sur-le^ot.'
A •» 0 -

-j Saurat.
•

' Soint-Gcorgës-de-tiuschçon.'
-

" j. Saint-Paui-de-Jiirrat.
. .

I
:.--r.v-..-.'>..-.; -.-'..---••r-" "V"';-...-':/>;.'x.:.'-' -.-,,. .'--•- -".-,' .,,.--:.-, >:;A-. :.-*... .•>-..-..-.:,,-<...-. w.
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DÉPARTEMENTS. RECETTES. DEPARTEMENTS. RECETTES.

n Loire-Inférieure..
.
.) Moisdon.

Liampeaux. \
-,-, . .<- - . T)'-«Calvados < -iï . u •

/ Port-Saint-Pcrc.
uaivatios . port-cn-Bessin. \

Sftiiit-Jeon-lc-Blanc Loiret...--! I Coulions. ...:-,: .

I Fontaine-CliaîciidraY.
T 1

Bagnac.
Chnrcute-Iuférieure..j Fouras. * .*"*') Saint-Gcrmaiu-dc-Bel-Air.

n r r -

! Mazé.
nil L

Bengy-inP-Graon. Mame-ot-Loire PdWillcs. :

VIll5r I iScuvy-sur-Bar^iigeon, l
_j' Flamanviilc.

Corrèze Turenno. ' Ccr.
Manche < lsigiiy-lc-Buat.

Creuse,..,...;.... Ajaîn. SaniUEuy. ...........
1 '" \ "Viiichaudon.
ÎLa Coquille. pi ' ,i?.«»« ' l Ci?™01"-.,>.. .

!. Lapine.
^ , rll ,

' Marue 1 Saiiit-Just-Sauvoçe.
DouLs CWçpicmojit.

, Wilr)-l«i-HciiMS:

Drcino Grainic. Mayenne.
;

'. Mortignc.

Etire; BotirneviHe. 'Morbihan' Grand-Champ.

„, . , ,1 ..1
Nièvre Ccrvon.

V înislcrc iVJcelan.

1
y MnTcoing.

i Gosioiict.
,

R°r4 j Uourtj.
Garonne ( Haute-)... -

Castchiau-d'Eitretcfonds. I

Saint-Élix. i Frcsncaux-Montchcvrotiii.
' '.

) Mouchy-Huinièrcs.
Gers Gastoliiau-d'AuMJi. '

S° S iSwilbnlainc.
\ Saint-Gernier-dc-riy.

GirGntle Prêcbae. j ,Enzoclïes.pn.Hoi.lnie. -
I ,. „ ,„ , ^ .

0rnc' La Corneille.
Saint-Biniziile-dc-Piitois. j

Heral,U '•. ViHcnenvo-ltts-iloffuclonno.
- „ 1 .

1 Blangysur-Tornoisc.
Pn»-de-Calms........j Lcforcsl.

Illo-ct-Vilainc Sniiit-Picrrc-dc.-Plcsgucrii.
, . .Pyrénées (Basses-).. Lu Baslulc-Cintraiicc.

Indr0 Saïat-Chrielopbo en-Bazcllc. pyréllCM (Hautes-).. Monléon-Magnonc.

I Ahilly. Pyrénées-Orientales,. Baïxas.
Indre-et-Loire J Avoine.( Cbampigny-suT-Voodo. Rhônc -•' Clicssy-lcs-Mincs.

I Saône ( Haute-) Dampicrre-U'S-Monthozoïi.

Isère A«»te- Anost.
j Çli.lonnay. Saone-et.Loire Saint-Désert.

^ Les Planches. .. .

Sarthe............ Parigr.é-1'ÉvcaTioi

Ju™ •••) Roiit-do-Poitle. '.'...
. .

Cernay-ia Ville.
-VinccUos. Seine-et-Oise .Orgeru».

iBinudos. Seine-Inférieure ' Lnneray.
Cap-Breton.
Cazères-sur-l'Adour. Vaucluse., ..... Songnoo.
Linïc-

.
Vosges Ville-sur-Hlon.

.
Ygos-ot-Saiot-Satarnm.I. .( Cussy-los-Forges.
Chaumont-sur-TWonno. Yonne ........... .j FIem-y-VaH=o-d'AiHant.
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|5; CHANGEMENTSDANS LA CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE TOSTE.

lies directeurs sont Autorisés a communiquer le présent tableau aux* éditeur» de journaux gui seraient
' disposés À reproduire dans les» feuilles. Us renseignement» y contenus, comme étant de nature à intéressp-r

; le public. )
.

Il est-rappeléque les changements dans la circonscription de bureauxde poste
doivént.être exactement mentionnés au Dictionnaire dos Postes.

^*- — : — : ' • —~"_ . _
NOMS BUREAUX'

^A^A™™,™™ DES CONNÛMES
BUREAUX

DEPARTEMENTS, QUI LKS DESSERYEKT
ou

QUI LES DÏiSSERYAlEXT.
autres localités, actuellement.

1
i 3 4

Aisne. ; Champs* Trosly-Loire Folcinbrny.

SLuycrcs. Pîncy.. Cliarmonl.
Montbcl-Air, communo de-1

. . T> 1 • '
Saint-Benoîl-sur-Seino ... ;

A»beterre*ur-BaihuisSo.. Idem.
J: (bxcepLionuelIement.). (Exceptionnellement.):

( Lisle ]
Dordognc.

« < Bussac '. ,, , . > Bourdoillos. Lïslc (i).
( Pnu&sac-et-Sniiit-Yivicn....,)

.

I I

/ Yacqucric (La).....,»,,. ,\
\

,

Purin t<rcs f
„ . T,. , , „ „ .,,,,.1 „ . ,. > àSainl-Pierrc-dc-la-ragc.. Yacqucric (La) (a).

j Saint-Maurice •*•(
Hérault... ,,.- Sainl-Privat

..)
i

{ Communo ~\
I Çanourgue (La)) ,do (

- :
1

. .
ïS*Élienne

( *"cm Idem.\ Moque (La) ... J
Q ^ \ (Exceptionnellement.) ( Exceptionnellement.)".-'" 1

f Plcugucncuc...
1

PIcsder
,

{ Sainl-Domiuouc....... Plcugucncuc (1).
Hle-ct-Yilaine

- ,
* *,' * " ' ' ' ]

Ponlpcau,communede Saiht-.l[. Erblon Samt-Erblpii Bniz.
_

,,
( Exceptionnellement.)I[ Cctons \ 1

i ' Durgou i
.

I'/ Gaillarde! [Commune)
Lot-et-Garonne... ...\ r 1" 1

/ °- i
ASctt Saiut-Homam.uot et baronne...... l Gramlionds

. . . .
I Catclclicr ) (Exceptionnellement.) ;

:
f Lib'"c --.y, " "
\ '' Trîguac . /

:
^_ —

—L
(1;) Bureau de posiu de nouvelle création.

(a) Transfert a la Yacqueric du bureau de Saiiit-Pierrç-de-la-Fage,
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NOMS BUREAUX

X.C.»U,E. BUREAUX
DEPARTEMENTS. QW IES DESSERTEKT

ou
QUI LES DESSERVAIEKT.

autres localités. actuellement.

1
'

a
' 3

^

4

>"
Château-Gaillard

i

l Clièvro.'.' 1

j Cr<:ïl I Commune 1
. .N""™ \ Gare ( La)

. . . , [ d'Epiry. j Corblgny Aunay-en-BalioJs.
i v ' l 1 j J (EieepUoniiollement.)
» Grenouillère(La) 1

^ Montante /
I

liogcrviHe#
Seinc-Inférieurc .... SoinULaurcnt-do-Biévcdcnl..

) Harflcur Saint-Romain.

Yar. , Gassin Saint-Tropez Cogolin.

\ Haul-Fays (Le), commune)
„ , «1 -i.Vosffos J do Pierrcpont/. Bruyères Ramhcmllcrs.

(EiccpUonucUcment. )

,, i Clianilrc (Le).. | Commune }
t^on,lc Corvisart de Dixmonl Dixraonl Villcncuvc-sur-Yonnc.

( Exceptionnellumeul. )
1 1 1 I

2° DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1er BUREAU.
.

ANNOTATIONS AU TAIIIF INTERNATIONAL DES TAXES.

Page 87, col. 11, reproduire, en regard du Monténégro, le signe de
recommandation ci-après : «

CHARGE ».
Page g2, col.3, en regard des coloniesnéerlanduises,inscrire14o cenls D

à la place de i 07 1/2 cents ».
Page 94, en regard de Ceylàn, porter les indications ci-après :

« Col. a 8 cents par 15 grammes ».

« Col. 3 13
,

«
Col. 4 3

: :

«
Col. 5, 6 et 8............ a cents par 5o grammes ».

«Col. 7. : . 2 cents (46) par5ogrammes».

CORRESPONDANCE AVEC L'ARABIE.

Les provinces cXHedjaz et d'Ycme/i, en Arabie, qui. s'étendent sur
tout le littoral de la mer Rouge, faisant partie de l'empire ottoman
(Turquied'Asie),doivent èlre considérées comme comprises dans l'Union
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postale. Il y a Lieu, par suite, d'appliquer le tarif de l'Union (1" zone)
aux correspondancesde ou pour cette'contrée dont les villes principales
sont : la Mecqqe, Médine, Djedda, Sana, Moka, Yambo, Konfoudah,
Lolieia, Hodeidah.

Les correspondances dont il's'agit doivent, saufmention contraire sur
l'adresse, être acheminées comme celles pour l'Egypte el livrées à dé-
couvert à l'Office égyptien. Les paquebots égyptiens desservant les ports
de la mer Rouge partent de Suez eu coïncidence avec l'ai rivée de !a
malle anglaise qui est expédiée chaque lundi de Brindisi.

Quant aux. correspondances pour les villes d'Aden et de Mascaie, il
doit leur être fait application du tarif de l'Union (2e zone), ces villes
possédantdes bureaux de poste qui relèvent de l'Inde britannique.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Page 47, col. 1, à la suited'Arabie, inscriredans la parenthèse « (moins
l'Hedjaz et I'Yemen, 1, Aden, 2, Maseate, 12). »

Page 5o, après « Hawaï », inscrire
:

«I'Iedjaz (Province de ia Turquie (l'Asie) J
1

| 5*j »

Page 54., après «
Yanaon », inscrire :

« Yemen (Province de la Turquie d'Asie) |
1

| 5 |

Page 56, col. 2, après «Turquie», compléter comme suit les indica-
tions de la parenthèse : « (d'Europe et d'Asie, y compris l'Hedjaz et i'Ye-

« inen en Arabie).
»

Page 78, section3g,à la suite «d'Arabie»,complétercomme suit ce
qui ligure dans la parenthèse : («moins l'Hedjaz et I'Yemen, section 1,
Aden, section 2, et Maseate, section 12), »

Nomenclature G pour 1880 (annexe du tarif), page n, n" 3 et 5,
placer le renvoi «(F)» dans la colonne 10, en regard des mots «Ara-
bie, Abyssinien.

Au bas de la page, inscrire le renvoi suivant :

(F) Des paquebots égyptiens desservant Djeddah, Massouali, etc. partent de Suez en
coïncidence' avec l'arrivée de la malle anglaise expédiée chaque lundi de Brindisi.

NOMENCLATURE DES BUREAUX. DE POSTE NEERLANDAIS.

Les bureaux de poste nouvellement établis a :

Alblasferdam Hollande méridionale.
Dongen. ............. ^ .. .

lirabant septentrional.
Katwyk-wan-Zee ... . .

Hollande méridionale,
Olst Drenthe.

sont admis à participer à l'échange des mandats internationaux..
Les agents devront inscrire les noms de ces bureaux, à leur ordre

alphabétique, sur la nomenclature néerlandaise.
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EXPLOITATION POSTALE. 2° DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

BÂTIMENTS EN PARTANCE

.
POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la du te réelle du départ
des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays (l'outre-mer; mais elle no saurait affirmer cependant quo
les bâtiments ci-après désignes partiront exactementaux jours indiques.

Les directeurs sont autorises à communiquer lo présent tableau aux. éditeurs de journaux qui seraient disposés k
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étaul de nature à intéresser lo public.

ABRÉVIATIONSumpiojéesdans la 6* colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur* | V* signifie Bâtiment à voiiss. | G. signifie Commerce.

N9UJIKOS
!

hhTZS
!

tOllT* KO**
!

^ATTIRE ^^ i
«ÀPIT4IMJS,

,. , ltXSTixvriosa. î
, j . ,. . , .. .

*lo* ï armateursd ordre. j des ueparls. | do déport. dw balisais. | hitimoais. *«*• ou^mts.
I Ï | 3 j h 5 1 fl v

I
8

S Ie7. — Bâtimentspartant des ports de Francepour fas coloniesfrançaises (r).

1 Caycuiie. ........ î*r mars.. . La Haviv.,. Gaslon-Auger...V. . ..... 500 D. Auger.
2 Martinique....,,, lo.. lefem...... Pékin ïd.tm 500 H. Auger,
5 Idem. ,., e s, ao....... .

Id-tm,*.... Cécilo-Auger.... Idem...... 50!.» D. Augur.
4 Pointo-à-Pîtroi..,. 5 Idem,,,,., Aiéquipa. ...... Idem 500 Idem.
5

^
Idem ao ,...,,. Idem Myrte Idem 500 H. Angf.r.

6 Idem u5 Idem...... Épt-d'Or Idem. 500 Idem.

i 2, — Bâtiments pariant des ports de France pour Us pays étrangers
faisant partie de L'Union postale [x).

1 BRKIR ,.,. 1er mars .. Lo Havre.. Ville-de-Hio-Ja- Vaji. rég... 500 Ciiar[> réunis.
nciro. 1

2 Idem ..,. 16....... Idem Bolgrano ...... Idem*..... 500 Idem. 1

3 Buonos-Ayres...... iC Idem.. .,. .
Po; terni Idcm,r,.t. 500 Idem, I

4 Idem» ;,.. a6 Idem....... Pboeiiiciau...... idem 000 Idem. I

5 Curaçao, Porto-rïico, lo Idem...... Teulonia Idem 000 BroslrojJi.
Mayagûex.

6 Idem ai ....... ïd>m Allcmannia.... Idem...... 500 Idem.
7 Caracas, la Gu:»yra. io IdeiK Teulonia Idem. 500 Idem.
8 îdem... s 4.. /«',«,.,,,, AHcmunni'a. ... /.&.-.-..,. ... 500 Idem. j

y* Havane 10 /«eut..
, t. , Teulonia, ..... idem ..... 500 idem. j

10 Idem ai-.,.,., Idem Hannovor tdtm.;*.,,. 500 L'Hcrbclle-Kaneil Li&boiiuù.,......, icr....... idem...,,. Ville-do-Rio-Ja- Idem 500 Charg. réunis.
neiro.

1% Idem i0 idem.,.... Bulgruuo ...... Idem 500 Idem.
13 Ncw-Oricans ai ....... Idem...... Ilannovcr Aiem 500 L'Herbette-Kane
II New-York 6 UUm.,«.., Haralct Idem...... 500 Iselines et Cîa.
ÎS Idem a o Idem. Volmer. idti.ru.»,,,. 500 Idem..
3G Psra, Ceura et Ma- 3 .., ïdain...... Borncrd Idem,.

-. t „ *
500 Currie.

raguan.
17 Idem 19 ........ Idem.,.... Lisbomiense.. .. Lia*...... 500 Borna cl M&crIYver.
ÎS Peruambctuc ier.-.c... Idem,,,,,, Viilu-de-Rio-Ja- Idem SO0 Charg. réunis,

neira.
10 Idem .....,, 16....... Idem.,..., Belgrano ...... Idem... .... 2,500 Idem.

I (1) Los habitante <Ia la Prauce peuvent expédier par cette voie des oorrespoudanoes de tcuV- nature aux
:coaditiûiisindiquées par les acotionti 1 et 2 du Tarif international.
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XTTHEROS DATES TORTS XOMS MATURE T0?(_ CAIITAIàKS,

,, , DE5TINATIOXS, , ,, , . , , . , . „
des armateurs

d ordre, des départs, de dp.part. des bâtiments, bâtiments. NAUE' ou ajouts,
i a 3 h 5 6 7 8 I

20 Rio-Grando-du-Sud, ID mars... LoHavre.. Hélènc-ct-Gcor- V 'iSO .T. Flcury.
RÎua.

21 Uio-Janeiro i", Idem.. .... Ville-de-Bio-Ja- 7op. rcg... 2,500 Cliarg.réunis.
«ciro.

22 Idem )6 Idem Bolgrano Idem 2,500 Idem,
23 Saint-Thomas 10 , Idem Teulonia idem 2,500 Brostîora.
24 Idem., . , ah Idem Alloniaiima .... Idem 3,000 Idem.
25 Tampico io Idem Teulonia Ulcm "2,500 IJ.cn.
2G Tonériffe l6 . ...... Idem Portcna Idem 3,000 Cliarg. rotuiis.
27 Trinidad a5 Idem Mnrïc-Agoslini.. V 250 Poitul.
28 Vera-Cruz ....... lo Idem,..... Teulonia Vap, rég... 2,5^0 Brostrom.
29 Idem ao Idem Angola V 400 Veuve Oriot,

S 3, — Bâtiments parlant, à dates irrégulières, des parts de France pour les pays
étrangers d?autre-mer (ij,

1 Le Cap-Haïtien ... i" mars.., I Le Havre,. Mysorc V 450 Dcvo.
2 Idem 25 Idem Saurîo Idem, "700 Idem,
5 LCJCUJCS a6 1 Wew. Oclcvillcv Idem 300 Foërslcr.
4 LcsGouaïves.,...

.
i" Wdsnt Alpbousc-Éiiza.. Ideiv..,.,, 550 Tissot fnTCS.

5 Jocmcl i*r I Idem...... Jucinid Idj-.m
,

250 Foërslcr.
G Yalparaiso i" \ldcm Amiciùa Wcin 000 E. Bassirrc.

S 4. — Bâtiments d vapeur parlant, d. dal.es régulières,des ports de France pour les pays
étrangers d'outrc-incr (a).

1 Lo Cap-Haïtien. .. 10 février.. Le Huvro.. Teulonia iVap.iég... 2,500 Brostrom.
2 Idem..,,.,,,,,,,, a&,.,,..,. Idem ANcmannia

. ... Idem. 3,000 Idem,
3 Colon ,,, 10..,,.,. /riem..,,.» Tculouia tdtm.,..,. 2,500 Idem.
4 Idem

.
ai Idem Allemannia.... idem 3,000 Idem.

5 Les Gouaïves, t.,,, 10 ,,,.,.. Idem...... Teulonin idem 2,500 Idem.
0 Idem ah Idtm Allemannia idem 3,000 Idem,
*7 Montevideo iG....... Idem Portena Idem 3,000 Charg. réunis.
8 Idem a6 Idan....... Plioeniçian Idem 3,000 Idem.
9 Port-au-Prince.,,, 10 Idem.,,... Teulonia Idem 2,500 Brostrom.

10 Idem «... a£ *, Idem.,,.,. Allemannia.... Idem 3,003 Idem.
11 Porto-Pîata io Idem Teulonia Idem 2,500 Idem.
12 Idem ai. t Idem Allemaiinîa..,, Idem,..... 3,000 Idem.
13 SavBuilla 10 Idem., . . «. Tculooia idem,,..,

-
2,500 Idem.

14 Idem a4 ..,,,.. Idem...... Allemannia... .|?d«nt,»..., 3,000 Idem.I I I

(i) Les haLilaiils do la France peuvent expédier par colle voie des letlros ordinaires, des éibantilioos de
marchandiseset dus imprimés de toute nature aux conditions indiquées à la section 4o , i°, du Tarif inter-
national,

(a ) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordiuairas, dci échantillons et
de» imprimés do tonte nature aux conditions indiquées à la ac.ctioa 4o , a0, du Taiif international.
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STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS.

MOIS DE DÉCEMBRE 1879.

TABLEAU N" 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an rz.

(Transport frauduleux de correspondances.)

^=g^=^=== f.
NOMBRE AFFAIRES | AFFAIRES

DE PKOciS-TlIMlÀel NOMBRE ""'"""
,. fciFSRÉEB i LA JB6T1M.

constatant do parvmedetraosaction^ "'^ *
.

"s™:»-
-.'es perquisitions négatives, PROCKS-'YEB- ' " """Nombre Nombre

drossés par BMJX Je J9
-> «"»" Nomlre Montant .j^. rrt,cW. M"»«»»

! i65 le.
l'Adonis *>

d"- laUI ' W àe» «monde,
la agents l011 ' Adminis- transaction» ayant ayant

des aconts tration procès- -. donné lien donné lien .,gend.r- dousMJ 8 pour cause. « k do5 j, d<JJ.

«H». " nos! dlEV*'>dU0- VWW' ^f"''
1 «*>*»- «.«J.»»- de, frais.

octrois, postes, monts. tlons.
x a 3 4 5 6 7 8 9

fr. e. {r. c

9Ï9 « 219 • 126 ],830 20 .

\
"'M 1 1

1 1 1

TABLEAU B" 2. — Contraventions à la loi du i€ octobre 1869.

( Fraude en matière de timbres-poste.)

NOMBRE AFFAIRES NOMBRE D'AFFAIRES
de

,
ACQUIT- ATAST DO.xi LIIU A sis COUDAMKATIOKS JBIUCI.URBS,

»00à.-T»B1OT iwnoKrfw - —-
annuU par «WXB-HD Application d'amendes Emprison-

ponr cause le» p.rqnet». ,- nu - mi
nement

d'insuffisant, de 5 jour»
d. preuve. ~ Kombr,.

do de de »»-*»»• i
matérielle». Nombre. 1 a 10 fr, lla.30.fr. 2làSofr. de5ofr. unmois.

i ' » î k S 6 7 8

6 29 2 12 3 2 1

1
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TABLEAU N° 3. — Gonîr-mentions à larticîe 9 de la loi du. 25 juin i856.

(Insertion do notfle jnauQscritos da»s lesràioprimos
,

échantillons et papiers d'affaires.}

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
m.MBHE

FÀR 70IE DB TKASSACTIOK. 1 LÀ JIIST.CIÏ,

PROGis-TERBAUX

annulés
- „ t

Montant Nombre Nombre Montant
Nombre a0 de

par des
, , ,

de»
.......... j ..

procos-yorbaui, proeçarverbaux. .......rAJniîriislralioD do traiiactions avant"" ayant aîB*n3es

j pour cause st donné lieu donné lieu et
! ««.Mil*, P»*^1***'- ae5r„u. -i-

.
ii« tefrrili

i| aequkteineDts. co»daïmiations.
I! i » 3 4 5,6

15 824 5,350 10 » •

TABLEAU M° 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du U juin 1859.

(Insertion d, valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
I WOMRRT? NOMBRE

,

de « ^PRoats-vn-
Pnocis-T»»-

1JUJÏ Nombre
«AUX annulé» Hombr» Montant, .. Hombre Montant

de
eonataUnt -P"

. -,
<*»» pimii-verbauT! proci.-v.rWi -

i"5 ,-.,
, l'Administra-' ' de ' i avant jdes transactions ayant ,

J ,",. amend«.v
tion _--.i, , , ,. donne heu

«rifiction,;!
„M

'[ pIOc4! .t *»»>»»
; . d»

p idos. condamna-
, .i mégatives. ' d'invalidité. v»rn.ui. d«« frais, i tions. do» frais.

°....
.

j acquittements, j

i ' " ' s 5 4 5 ' * 7

fr. c, j
fr. e,

' : ' ' '" :"'
' ' ;""'' '"" I '' '

113 5 ' 143 1,483 05 - 1 ; 9 83Il 11
!

1
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TABLEAD H" 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

I ':' "' : '"' ''f AFFAIRES DÉFÉRÉF.S A LA JUSTICE.
loMtiie

AFFAIRES
__ ,„,

j d» TEM.IKBE» I
.COUBAKHATIOlst

N*<TURX irban./^;
par voie' ' ^ ^ ^J

««.««ATIM»
',,''"*£''"'

talanl vorns.M' :,lc IA«»S ..,.,,.-, .

1 eniprisonno-
.„. .„

;: '''
-
'' ' ''•' '',%.-„ 'QUITTE-- pécun'lsiros, montdeS jon>.do". *- transaction, ^'^ V l ,1B,/,

Pfq»'- ..nulc,
, i donnéBï j

,. TS - .

vér?fica- l'I'L- ^- Montai !«'•• _ Nombre MoaUnl Délin- Min-
easTSA.EsTloxs. t;ons j„ aos par- do des 1^.™" \,;ii"

.'.'-'i-'At;,"- ^°" r""*1" *rBM3" îuo"- *"-h'-- i-™*-
rt

" ~ '"ire3-
l'erbeui tions, 'wb.ux. des frais. Nombre p^br»

i
.

i 3 4 5 6 7 A ^ IO il
• <

" '
- ' fr. o. fr. e.

, l'arrêté du »7j 'pr.ir.au».' 1,168 » 120 1,336 20 .- - •
.

s

|» U.la.loi dû lGoc, (l)loi tobro 1849.
.-

0 . f 20 2
.

17
.

..
.

1
, ,

I § \
\I S 1

F»rticle g, de b, I

I S I loi dna5juinol i856 •
15 824 5,350 10 « ; . . « --

I 1 la loi du q JUÎD\ 1859...... 113 5 143 1,483 05 - - .
1 9 83 » j

TOTAUX 1,281
I 20 .1,093 8,175 35 29 2

I
18 y 83 1

(1) En exécation do ïa'loi'du 39 décembre 187A, le montant des amendes imposéos par les tribunaux est
recouvrédiract.inentpar los porcoptours et figuro dan» loura recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de tarrêté du 27 prairial an ni
(Répartitiondes amendes imposées pour transportfrauduleux de correspondance..).

'. RÉPARTITION
TIERS nu -rnsfc DES AMKKDES AUX sAisissjtKtrg,

MOHTAMT »««*»«NOMBRL
i(j> .m.ndes, Sommes ordonnancées au profit

'
de»- „ , ^— —^^^ ^ j-attribué 7 "''

P'AI-FAIHES. .-„„., aux d.ï» j o™ «gont» descente
AMEKIIE». I des douane» deB

«aisi»»ant». gendarmerie. ! et octroi». postes.

l a 3 A ! 5 6

fr* c. fr. .. fr. e. fr. o, fr. c
58 414 00; 138 00 15 00 5 00 118 00

1 ! Ensemble: 138'00e
' ------ ~* ::.- ,.i,,,,, ,....1,,.,:..;,„.- .:,:.:,.:: :. ,: I
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EXPLOITATIONPOSTALE.— LREDIVISION. —-3° BUREAU. FRANCHISES,
TARIFS ET CONTRAVENTIONS.

62E SUPPLÉMENTAD MANUEL DES FRANCHISESPOSTALES. FRANCHISES
ACCORDÉES AUX GHEFFIERS DES COURS ET TRIBUNAUXPOUR LE SERVICE
DU RECOUVREMENT DES CONDAMNATIONS PECUNIAIRES.

Le 62e supplément au Manuel des franchises, publié ci-après, con-

BlJLIi. MESS. M° 22. — 93 —

lient notification d'une décision du Ministre des Postes et des Télé-
graphes,endate du 13 février 1880, portant, d'une part, concessionde
franchise pour la correspondance des greffiers des cours et tribunaux
avec les receveurs particuliers des finances, el, d'autre part, restriction
des droits de franchise de ces mêmes greffiers vis-à-vis des trésoriers-
payeurs généraux.

Les indicationsde ce supplément devront être reportées sur le Manuel
des franchises.

62e SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

isDi- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, NTT-M^'IKI.
OA-HOS n^, — — " ——-. sou» lamelle OIBCOKBCMPTIOKon Mssomr NUMEROS

.des 1a dans l'étendue duquel , DATES

pagos AUTORISES SIGSES DE RENY0I AUXQUELSLA COB.KESPOXr.AXCEDE SERVICE GOr.RKSPOHDAXCE
^a «Correspondance

..dn
,

k contresigner i ," 'LÎT™
i d3s fonctionnaires circulant valablement contresignée ÉTATS DE cncONSCMmoKS. DESDECISIOSS

Manuel ,
° a la colonne a

_ j „ r__.i,j,. circule en franchise.
jn_ leur lu tableau np 3 et dos personnes désignes dans la colonne ci-contre , . „— ^.wa».».—-•^^ ^— -^.^—~-_ , . „
r ,3 • du Manuel , . . . r ,. "°n

„, ,
ministérielles,

fran- correspondancede service. d
"r""],: ' doIt HT0 Tùmu<ion franchise. être présentée. Ancien. Nouvean.

,
Numéros p

cluses. * des tableaux.îs 3 4 56 7 fi' 9 10
,._ _ _

_
. ___.

303 Greffiersdes cours ôt tri- E {en regard du( Receveursparticuliersdos finances* ;... i S, B. " .
Air. s.-pr. ^ " i3 févjor 1880.

bunaux, contresigna -
taire ). Trésoriers payeurs généraux* ... S. B. -Dép. <;. Arr».s.-pr, (3) » # , Idem,

671 Receveursparticuliers îles Û (en regard i!u Greffiers des cours et tribunaux* S. B. ._ Air. s.-pr. » * Idem.
finances. contresigna - -

'
laire). ;

. .

737 Trésoriers-payeurs gêne- B (en regard du Greffiersdes cours et tribunaux * ..V... S. B. Dé-p. : Arr. s.-pr, (a) •<, # : Idem.
raux, contresigna - ; '.,'..

. . ,
taire}. ;: ::-:-= :

.\

I; fa) Restriction,des droits de.franchise antérieurs qui s'exerçaient dans l'étenduedu département.
, ,j' (2) RcBtricLion des droits de franchise antérieurs qui 9'cxerçaientdans l'étenduedu département, \\ " " ' '''

.
' '.:•'.! : 'i .. • t '" :>- O ~ -:)_.-.::.'.j >
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JURISPRUDENCE'DES vëmè' ET 'TRI1ÎU?ÇA:0X7 ":

COUPS, BLESSURES ET OUTRAGES ENVERS DES FACTEURS DES POSTES

DANS L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS.

Par jugement du 28 août 187g, rendu par défaut et devina'définitif,
le Tribunal correctionnel de Saini-Malo a condamné à six jours de prison
la dame G..., demeurant à E..., déclarée coupable de coups et violences
volontaires envers un fadeur chargé d'un ministère- deisçrvice public.

Par jugement définitif, rendu le 28 novembre1879,le Tribunal cor-
rectionnel de Moslaganem a condamné à 16 francs d'amende le sieur P.,.,
commerçant, pour outrages publicsienvers un.facteur des postes à raison
de l'exercice cîe ses fonctions.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PHOBITÉ.

Le sieur Gilbert, facteur de ville à la Fère (Aisne), a trouve sur la
voie publique une pièce d'étoffe d'environ Ao mètresqu'il s'est empressé
de remettre au légitimepropiiétaire en refusant toute récompense.

Le sieur Cheurlot, facteur rurulàChaource (Aube),a! trouvé un porte-
monnaie renfermant la somme de 4 francs qu'il a déposé à la mairie.

Le sieur Bruneau, facteur des télégraphes à Carcassonne (Aude), s'est
empressé de remettre entre les mains du commissaire de police un billet
de banque de 5oo francs trouvé par lui sur la voie publique.

Le sieur Jeanne, facteur rural à Pont-1'Evèque (Calvados), s'est em-
pressé de remettre à la personne qui l'avait perdue une montre d'or
trouvée par lui sur la voie publique.

Le sieur :Rafféstin, facteur local à Nérondes (Chéri), a déposé à la
mairie un porte-monniie renfermant 20 francs, trouvé;par lui en cours
de distribution.

Le sieur Leconte, facteur rural à Ezy (Eure), s'est empressé de res-
tituer une pièce d'or de 1 o francs qui lui avait été remise par erreur au
lieu d'une pièce de 5o. Centimes.

... _



BULL. MESS:..IS° n. .— ,9,5 —

:.
Le sieur Garnisr (Pierre),,,facteur.rural à Gharnpicr.(Isère)„ a trouvé

un portermonnaie r,erijferjnanl3 fr- i5,cen,t., qu'iLs'est ,emprcssé.de re-
mettre à qui de droit,

j.,.. , [ !
^

. " i ,

Le.sieur Adrian, facteur, ruràl,!àî,Limévllle (Meiirthe-el-Mpselle) ,.s'!est
empressé de;remettre kson.ïreicev«,ur,un,jpoiite-monnaie,trouvépar lui
dans la salle d'attente du ;bureau,

.
.:, j . :

Le sieur Ortais, courrier convoyeur à Lorient (Morbihan), s'est em-
pressé de remettre au chef de gare une bague de beaucoup de valeur,
trouvée par lui en cours de voyage.

Le sieuin Marivalv facteur"des. télégraphes à Artnentiènss.i(Nbrdi)i,ia
trouvé un porte-monnaie;renfermaht 26 fr. 5o cent.., qu'il s'estempeessé
de déposer entre les mains du commissaire de police.

i

Le sieur Didisse; facteur ides'télégraphes à Calais, s'est empressé'de
remettre à! l'agent de service un porte-monnaie renfermant 23 francs'el
plusieurs médailles, trouvé par loi dans la salle d'attente du bureau,: '

Le sieur P.ayet, facteur des télégraphes à Lyon, a trouvé dans la
salle d'attente dubureau.un pbrtéfeuîlleponlenantdeux. billets debarique
de 100 francs, une traite de 200 francs et divers papiers de commerce
qu'il s'est empressé dé remettre à son chef immédiat.

Le sieur julien, facteur rural au Mans, a remis au commissaire de
police un porte-monnaie contenant 2 francs, Irouvé par lui sur la voie
publique.

Le sieur Sichet, facteur rural à Noyen-sur-Sarthe (Sarlhe), a Irouvé
une montre d'argent qu'il s'est empressé de déposer à la mairie.

Le sieur Colin, facteur des postes à Paris, a trouvé dans la salle
d'attente du bureau n° 45 un porte-monnaie contenant une assez forte
somme, qu'il s'est empressé de remettre au receveur.

Le sieur Sapède, facteur des télégraphes à Paris, a remis à leur légi-
time propriétaire deux billets de banque de 100 francs trouvés par lui
dans la salle d'attente du bureau de la rue Boissy-d'Anglas.

Le sieur Thomas,facteur des postes àChoisy-le-Roi (Seine), a remis
à la personne qui l'avait perdu un porte-monnaie contenant 81 francs,
trouvé par lui sur la voie publique.

Le sieur Ménard, facteurdes postes à Suresnes (Seine), a trouvé un
châle de cachemire qu'il a déposé entre les mains du commissaire de
police, ses démarches pour en découvrir le propriétaire étant restées
infructueuses.
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Le sieur Albert,(Paul), facteur-boîtier à Boissezon (Tarn), s'est
empressé de restituer une pièce de 20 francs, qui lui avait été donnée
par erreur avec d'autre menue monnaie à titre d'étrennes.

lie sieur Rucbn, facteur à Saint-Charles (Algérie), s'est empressé de
remettre à la personne qui l'avait oublié dans la salle d'attente du bureau
un carnet contenant 90 francs et des papiers d'affaires.

ACTES DE DEVOUEMENT.

Le sieur Martin, ^courrier convoyeur à Marseille, a arrêté et remis
entre les mains du chef de gare un voyageur qui, à deux reprisés diffé-
rentes, avait cherché à descendre furtivement du train pour ne pas
payer le prix de sa place.

Le sieur Mainetti, facteur-boîtier municipalà Ghîsonaccio (Corse), a
fait preuve de dévouement en se jetant dans une fosse contenant de la
chaux en ébullition, pour en retirer un enfant de cinq ans qui, grâce à

sa prompte intervention, a pu être sauvé.

Un enfant étant tombé par la portière d'un wagon pendant la marche
d'un train où se trouvait le sieur Pleine, facteur des télégraphes à Rouen,
ce sous-agent n'a pas hésité à parcourir de marchepied en marchepied
toute la longueur du train, pour aller avertir le mécanicien. Grâce à sa
courageuse initiative, l'enfanta pu être retrouvé sain et sauf sur la voie.

IMPRIMERIE NATIOSALE.— Février 1880.
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l" DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE^—BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE INTÉRIEURE.

INSTRUCTION N° 96.

ADJUDICATION DUS SERVICES DE TRANSPORT DE DEPECHES. FOIUIF.S

DE L'ADJUDICATIONET MODE DES SOUMISSIONS.

Monsieur le Directeur, j'ai décidé que, par application des disposi-
tions de l'article 71 du décret du 3i mai 1862 sur la comptabilité pu-
blique, il ne serait plus admis à concourir, à l'avenir, pour les adjudi-
cations relatives au transport des dépêches, que les personnes qui, au
préalable, auraient été reconnues capables de mener à bien l'entre-
prise.

En conséquence, sauf les cas d'urgence, l'avis des adjudications à
passer sera désormais publié un mois au minimum avant la date de clô-
ture de l'adjudication, et ne seront admises à soumissionner que les
personnes qui, vingt jours au moins avant cette date de clôture de l'ad-
judication, auront remis entre les mains des receveurs des bureaux dé-
signés à cet effet par les affiches, une demande tendant à être admises
à prendre part à l'adjudication. Tout candidat à l'adjudication devra
produire, eh outre, joint à sa demande, un certificat très explicite délivré
par les autorités locales et constatant :

1° Qu'il est Français;
2° Qu'il présente les garanties désirables d'aptitude et de moralité

pour assurer un bon service;
3° Qu'il possède les ressources suffisantes.
Les receveurs inscriront les demandes au fur et à mesure de leur ré-

ception, sur une formule n° 4^8 bis; puis ils les transmettront;au direc-
teur départemental,jour par jour, sous bulletin 11' i3, accompagnées
d'un extrait de la formule n° /i:>.8 bis, par lequel ils fourniront des ren-
seignements détaillés sur la moralité, les ressources pécuniaires, et l'ap-
titude des candidats.

Lorsque le' délai fixé par les affiches pour la réception des demandes
des candidats sera expiré, les receveurs devrontadresser.au chef de ser-
vice départemental la formule 11° 4.28 bis, sur laquelle ils auront inscrit
toutes les demandes des candidats, depuis le commencement de la pu-
blication, et où ils consigneront tous les'renseignements qu'ils auront
recueillis sur ces candidats également depuis le commencement de la
publication. La note des receveurs sur chaquecandidatdevra toujours être
terminée par ces mots : paraît admissible, ou bien : ne parait pas admissible ;
l'une et l'autre de ces déclarations devront être motivées et appuyées
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de pièces émanantide l'autorité locale. Les receveurs joindront à cette
formule n° 428 bis les demandes qui leur seraient parvenues pendant la
dernière journée;, ainsi que toutes les pièces et documents relatifs aux
candidatures àl'entreprisequ'iU n'auraient pu annexer à leurs envois an-
térieurs. L'envoi au. directeur départemental de cette formule n"'#28 bis
devra être fait sous bulletin n° i3, au moyen de la plus prochaine expé-
dition sur le chef-lieu du (département, sauf le délai de quelques heures
qui pourrait être nécessaire aux receveurs pour se procurer les derniers
renseignements auprès des autorités locales, en ce qui concerne les can-
didatures qui se seraient produites au dernier moment.

Dès la réception des demandes des candidats à l'adjudicalion qui lui
seront, adressées par les receveurs ,

le directeur contrôlera les renseigne-
ments fournis sur chaque candidat, et complétera au besoin ces rensei-
gnements ; puis il transmettra au Ministère, sous bulletin n° i3

,
dans le

plus bref délai possible, et douze jours au moins avant la date fixée

pour la clôture de l'adjudication
,
toutes les demandes, ainsi que les di-

verses pièces et documents (y compris les formules n° 4,28 bis) qui lui
auront élé adressés, concernant les candidats, en accompagnant cet
envoi d'une formule n° 4,28 ter, donnant la liste complète des candi-
dais en ce qui regarde son département. Le chef de service devra de
plus, en regard du nom de chaque candidat, donner avec précision son
avis motivé sur1'admissibiliié ou l'inadmissibilitéde ce candidat.

Dès qu'il aura été pris une décision concernant les personnes qui se-
ront admises à soumissionner, cette décision sera notifiée sans retard
au directeur départemental, qui en informera les candidats par le plus
prochain courrier, en faisant remettre sur reçu à chacun dés inté-
ressés, par l'intermédiaire' du receveur du bureau qui dessert sa rési-
dence, l'avis de la décision qui le concerne. Les candidats seront en-
suite admis à soumissionner dans les bureaux désignés surles affiches,
sur le vu, de la. lettre qui les autorise à soumissionner, lettre qui servira
à établir leur identité, et qui restera jointe à chaque soumission.

Les soumissions continueront à être remisescachetées entre les mains
des receveurs ; leur inscription au procès-verbal n° 428 qaater donnera
lieu à un récépissé, détaché de cellepièce ; mais avant d'en faire la remise
au soumissionnaire, les receveurs devront lui faire signer le cahier des
charges et son annexe, en appelant son attention sur les obligations qui
lui sont imposées.

Dès que le délai de clôture de l'adjudication sera expiré, les soumis-
sions jointes au pnocès-verbal n0'4'28 qnater seront, ainsi que l'affiche
modèle revêtue; du certificat du maire indiquant la date de publication
du service, transmises,sous bulletin n° i3, par chaque receveur, au chef
de service,départemental,,quiles fera parvenir sans retard au Ministère,
également sous bulletin n° T 3, sans les ouvrir, ainsi que cela se pratique
aujourd'hui.-

;
J'ai, donné; désordres pour qu'il vous soit adressé un approvisionne-

mentdes nouveliesiformulesn"*4a8 quater, 558 bis et 558 fer; ainsi que
8.
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des formules modifiées «" 33i bisç. 334, 4a8 Ms.;./i28 ter et 558, dont
vousjferez désormais exclusivement;usagé; ,; v/'~ •'-•;

;:, Par, suite; de l'adoption dès dispositions qui précèdent; les chefs de
service

s
départementaux' devront adresser au- Ministère, sur formule

,
11° 2a6;fcw,,les renseignements relatifs à la réadjùdication dès services

..de transport de dépêches çinqmois au rrioinsavant la date d'expiration
des baux, et non plus

;quatre mois seulement comme le prévoyait l'ar-
ticle liafio de l'Instruction,générale.

Le Minisire des Postes et des Télégraphes',

1 AD.COCHËRY.

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 1266.
-—

Deuxième alinéa, ligne 6. Remplacer le mot «soumis-
« sions » par « demandes des personnes qui désirent soumissionner, ainsi
«que les soumissions des candidats admis à prendre part à l'adjudica-
« tion.»,

..Deuxième alinéa
i
ligne 7.Remplacer les mois «un procès-verbal de

« de dépôtn" 4a8 bis
» par « une formule ii° 4a8 tedestinée

1
à la récep-

«
tion des demandes des candidats à l'adjudication ».

Troisième alinéa, ligne a..' Ajouter à la. suite des mots « pour recevoir
,«,les demandes des candidats) et;».

..:; Ajoutera la suite du troisième alinéa : «Nesont.admisà soumissionner
«que les personnes qui, dans le délai, indiqué par les .:ffichès, auront
«remis, une demande a cet, effet en!rè\ les mains de l'un des préposés
« désignéspour recevoirces demandes et qui, préalablementau dépôt des
«soumissions, auront été reconnues par l'Administration capables de
« mener à bien l'entreprise.

;
;;

,
« Les préposés inscriront les demandes:des candidats à l'entreprise, au

...«
fur,et, à mesure de,leur iréception, sur-formule n" 4a8 te; puis il les

o transmettront j
ainsi que cette; dernière formule, au directeur dépai-

..it temental.en, se conformantaux indications-:de la.formule 11° 558 qui
:« leur aura été adressée,.: -:, 1.-; s

,

«
Dès la réception des demandes des candidats à l'adjudication qui

«:lui, sont adressées par les, préposés,de,directeur contrôle les renseigne-
«;ments fournis

; sur;chaque candidatet complèteau besoin ces renseigne-

,
« naenta.,Lé,chefde service,

,
transmet{ensuite-vaii ;Ministre

; sous bulletin
;«n° ;i3,.jdansle, plus iref délai, possible et au plus tard à la date fixée
^par/ijeslirçsjtTuetiqrisqui lui,ontf($té adressés,, toutes: les demandes des

, «
;Çç|ndidals, .ainsi, que les ; diverses pièces et documents i|y

;
compris les

«
formules n° 4a8 bis) qui lui auront été adressées concernant'lës!cân'di-

..«.d'aïs,,:en,accompagnant:eet envoi-dfiine for>mule;h° 4a8• ièr donnant la
,^ljste,çpinplète,des .candidats ,et':sur-laquelle] le ;directeursdoit faire con-
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« naître avec précision son avis motivé pour ou contre l'admissibilité de
« chaque candidat. <[/ i

.
>; .;--;::. •'.>

«Les décisions;^ministérielles concernant les personnes qui seroni!
« admises à, soumissionner sont notifiées sans retard au directeur dépar1

«temental, qui en informe les candidats par le plus prochain courrier;
« en faisant remettre- sur reçu à chacun des intéressés, par Tiriter-
« médiaire du préposé du bureau qui dessert sa résidence; l'avis de la

s

«
décision qui le concerne. Le directeur transmet en même1 temps aux

« préposés un procès-verbal de dépôt n° 428 quater destiné à l'inscrip^'
«
tion des soumissions'déposées à leur bureau par les Candidats admis-

« sibleSi;» .-,; ,;',-. Ii
.

:
;'.-.: ::. ,: " .,-.::>

Article 1267. —-1er alinéa, ligne 1. Ajouter après lé mot «soumis-;
«

sion » : «des personnes reconnues par l'Administration capables de
«mener à bien l'entreprise». ;:;

1" alinéa, ligne'a. Remplacer les mots «pendantle nombre de jours » '
par les suivants : «'jusqu'au jour ». ,

' -
''

.
2* alinéa, ligne 3. Ajouter après les mots « procès-yèrbal»'•':'« n° 428

:

«quaier.* ' -.--;
Article 1268. —; 3° alinéa, ligne 3i Biffer les mots « les pièces de;

«l'adjudication ».
3° alinéa, ligne 4- Remplacer les mots «avec une» par : «le procès-

«
verbal n° 428 quatër accompagné des soumissions et del'une»,

3e alinéa, hgne 5. Biffer les mots « et une feuille n° 428' ter' ainsi,
que le reste de l'alinéa.

Article 126g.
—^

Biffer entièrement les cinq premières lignes de
l'article.

Biffer aussi entièrementle second alinéa de l'article 1269.

INDIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3°BUREAU. FRANCHISES,

TARIFS ET CONTRAVENTIONS.

~' ^ :i:'": " lNîSTRUCtipN'N<''97.

CONDITIONS D'ADMISSION AU TARIF RÉDUIT DES CIRCULAIRES ET AVIS OBTENUS

PAR LA CHROMpGRAPHTE, LA POLYGRAP.HIE,,ETC.
,

,,,;,:
Un certain nombre d'agents ont éprouvé .de l'hésitation pour perce-

voir le prix d'affranchissement de circulaires et avis divers obtenus au
moyen dé procédés nouveaux^ tels que la clirbmôgraphië.lapdlygra-
phie, rbeétdgrapniëiëtc.' étcl.'qul ont' une' res'sémblarieè1 'complète avec
des circulaires' rnàtiuscrilles, et ils ont demandé s'ils;pbùvaiètit adiiaétlré' '
à l'affranchissement ces circulaires et avis divers,; àli prix dû'tarifréduit'
fixé pbur les; imprimés' ordinaires par ' la loidu- 6; avril ï878.' "' ;

!
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Auxterîtnesdes articles 6 et 7 .de celte loi, le bénéfice; de l'affran-
chissement à prix réduit s'applique aux circulaires, prospectus et, avis
divera, imprimés,ou,lithographieset,généralementà tous les imprimés

,
sans qu'aucun aiodfi spécial d'impresBioai soit exigé,pouc ces circulaires
etavis divers. r.

Les. circulaires,, prospectus et avis divers, obtenus,par la clicomogra-
phie,, la polygraphie, llhectogr.aphie,:etc.etc, doivent, donc;êlreadmis
à circuler dans le service des postes, affranchis aux prix fixés parlés
articles .6 et 7 de la loi-du 61 av.ril ,1878, lorsqu'ils sont.placés sous
bandes.ou .so.us enveloppes ouvertes, sous la condition,:bien, entende,
que, comme tout autre imprimé affranchi à prix réduit, ils ne pré-
sentent,aucuncaractère,de correspondance personnelle.

En outre, comme les circulaires obtenues,au moyen des nouveaux
procédés d'impression dont il s'agit ont une complète ressemblance
avec lés, lettres manuscrites et .qu'il serait souvent difficile, sinon
impossible, de les distinguer de ces dernières

*
les circulaires obtenues

par la chromograpbie, la polygraphie ©,u i'hectographiè, etc. etc.,
doivent êlre en entier le produit d'une même impression, c'est à-dire
que Ien-tête même de ces circulairesdoit être obtenu par le même pro-
cédé que le texte principal; ainsi, par exemple, il n'y a. pas lieu d'ad-
mettre les, feuilles de papier à lettre, à entête imprimé, sur lesquelles
on a fait ensuite de la polygraphie; et, déplus, le'système employé
pour obtenir- ces impressions doit être rappelé, en marge ou en bas de
chaque exemplaire, d'une manière très apparente, par une mention
également polygraphiée, telle que presse.polygi'apliîque,aufeigrapbique,
chromographique,etc.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Arrêté réglant les vacations des bureaux télégraphiques
de l'Etat.

LE MINISTRE DES POSTES ET bES TÉLÉGRAPHES, '

"Vu l'article 1".du décretdu. 8 mai 1867;
Vu la décision du 29.. novembre 1879

,
portant que les heures,du ser-,

vice télégraphique, dans les.bureaux municipaux.des localités qui sont
pourvues de recettes postales,.seront réglées d'une manièreidentiqueà
celles du service de la poste;;

: :,;, ;,-,- r: i1 /
Considérant que

,

l'application de cette disposition: exige iquil soit
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apporté certaines modificationsdansle règlement des; vacations

1
ides bu-

reaux télégraphiques de; l'État'.;
,

ARRÊTES: ,.,„.,.,. -.-,-,- .-..; V '-..' -.-"

~'"& ivr. 1". Lé "service télégraphique d'été commence, pour les bureaux
de l'Etat, le i" mars et cesse le ier novembre.

,
:

Lé service d'hivercomprend, la période du ac'' novembre au i°r mars.
ART. 2. Les .bureaux à service de jour complet.sont ouverts tousiles

jours sans exception, de 7 heures du matin.en.étéetde 8 heures en,
hiver à 9 heures du soir,. -.'

ART. 3iLes\ibureaux à service limité sont ouverts : ; ;;

1° Les jours ©livrables : de 7 heures' du matin en été et de 8 heures
en biv«er à midi,et de 1 heure à 7 heures du soir; '

2° Les dimanches et jours fériés : de 7 heures du matin en été et de
8 heures en hiver à 10 heures, et dé midi à 3heures du soir.

ART, 4. Les exceptions qu'il y aurait lieu!, par suite dés exigences du
service local, d'apporter à ces dispositions, seront soumises à l'approba-
tion ministérielle. '

ART. 5,, Le présent arrêté; ^era idéposé au bureau du personnelpour
être notifié à qjii de droit.

....
Fait à Paris

,
le ,2 3 février .1880.

. .
-

AD. COCHERY.

DIVISION DE!VLA COMPTABILITE:—BURBAU DE L'ORDONNANCEMENT.

Circulaire relative à la liquidation des frais de missions
spéciales et extraordinaires (1).

Paris, le 1% février 1880.

A MM. les administrateurs et chefs de service de l'administration centrale;
les directeurs et chefs des services spéciaux; les directeurs de Vexploitation
des postes et des télégraphes et les directeurs et inspecteurs-ingénieursdu
service technique dans les départements.

Messieurs; lés airrétës dès 3i juillet 1878 et 3'i mai 1879^ ont fixé les
bases et les tarifs d'après!'lesquels-doivent être calculées les indemnités
de frais de route et de séjour, accordées aux agents du Ministère,, pour
les missions,spéciales remplies tantà l'intérieurç^k- l'étranger. .;.,.-,-

(1) Cette circulaire a été envoyée à part avant son insertion au Bulletin.
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,
11 importe que. les prescriptions de-ces arrêtés soient toujours pom>

lueUemcnt observées et que les états de frais soient établis; avec le plus
grand soin et d'une manièreuniforme. Ces états doivent relater très exac-
tement l'objet de la mission, les lieux de départ et d'arrivée1, les distances
parcourues et les moyens de transport employés, ainsi que les dates du com-
mèneeniént et de la jiride la mission. ' } '

La formule n° 1122 (nouveau tirage) contient les renseignements né-
cessaires à1 la liquidation des dépenses;'elle indique, au verso, lès tarifs
qu'il y a lieu'd'appliquer, eh exécution des arrêtés précités, dans les
différents cas qui peuvent se présenter.

J'ai donc décidé que celte formule serait seule employée, à l'avenir,"
pour le payement des frais démissions spéciales et extraordinaires, M

Les frais de mission ne peuvent, en .aucun cas, être liquidés et ordon-
nancés sans avoir été soumis à mon approbation, par des; rapports mo-
tivés,, ... -..,.-,; - '

: ;-..Je vous informe, en conséquence, que les étals de frais de.mission-
devront toujours être transmis à la division ou au service sous le timbre
d'bù l'ordre de. mission a été notifié et, si'la mission a été effectuée
d'office, au bureau dans les attributions duquel rentre son, objet.

Après s'être assuré de la conformité des états avec les ordres donnés,
ou'dèda légitimité du déplacement, le chef de service apposera son visa
et adressera l'étui 1122 à la division de comptabilité, qui soumettra la dé-
pense à mon approbation et provoquera i'ouvèrtûre des crédits néces-
saires. '••': !.:.•'•

Toutefois, la présente instruction ne s'applique pas aux indemnités de
route et de séjour des intérimaires ayant remplacé les employés malades ou
empêchés, ni aux frais de roule concédés par des arrêtés antérieurs aux
agen.ls appelés.dans;unenouvelle résidence.;Ces diverses allocationsconti-
nueront à être liquidées par les soins.du bureau du Personnel, auquel les
états de frais devront toujours être adressés.

..... .,.
Le Ministre ehs Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

^OTIFlèÀTÏC'NS DIVERSES.

BL^V^WON,DU .MAXIMUM; Dp J; TRAITEMENT! DES COMMIS .PRINCIPAUX DU

.i!
.

;-,,:
-'' M:Ï SERVICE DE, L'EXPLOITATION.-.,.

.
: >.) :"::•!

Lé; maximum du traitement des eônimisprincipaux du' service' de,
l'exploitation; fïxôsà13,6ôo'francs1 par l'aWèté du 26 décembre 1878, a
été élevé à 4,000 francs par arrêté;endate du 23 février 1880:.
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RAPPEL D'UN AVIS ANTÉRIEUR RELATIF X LA SUPPRESSION ,DE LA FORMULE

DE SALUTATION.
,

tfn avis inséré au Bulletin mensuel n° 1 du mois de mai 1878 a fait
connaître que la formule de salutation devait être supprimée à la fin
dés lettres administratives. ••-.: —,- -

Cette recommandation est faite de nouveau aux agents.

EXPLOITATION TÉLÉGRAPHIQUE
i

AVIS DE SERVICE À EXPÉDIER AUX BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES QUI

DOIVENT ÊTRE RETENUS APRÈS LA CLOTURE.

Il résulte de l'examen des états hebdomadaires dressés en exécution
de la circulaire du 2 janvier 1880 qu'un certain nombre de télé-

grammes éprouvent des relards considérables parce que le bureau ex-
péditeur ou les bureaux intermédiaires négligent d'expédier, lorsque
cela est nécessaire, uil avis de service pour faire garder, après la clôture,
le.bureau destinataire 1dont lé. service est limité.

Les directeurs sont invités d'une manière toute particulière à veiller
à ce que les bureaux appliquent strictement, en pareil cas, les disposi-
tions des circulaires n°' 419, et 443 du Recueil administratif des télé-
graphes

,
qui tracent des règles précises à cet égard et sont rappelées..à

la page 10 de l'Instruction de janvier 1877 à l'usage des bureaux mu-
nicipaux.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. —- BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

PARTICIPATION DE NOUVEAUX
;
BUREAUX AU SERVICE DES MANDATS-CARTES
N° l6 OGTIÈS.

Lesbure.aux de Gex (Ain)., de Nuits (Côte-d'Or), dèBray-sur-Sômme
(Somme) et de Saint-Floreïitin (Yonne) sont admis à participer au
service des mandats-cartes n° 16 octiès, ;v partir du i5 mars prochain.

Ces bureaux devront être ajoutés à la liste de ceux autorisés, à titre 1

d'essai, à délivrer,des mandats-cartes pour l'intérieur de la France;:

OBLITÉRATION DES CHIFFRES LATERAUX DES MANDAT,Si,ROSESi:;N0 ..1,6.,
-.,..:.

; PAR L'APPLICATION |DU TIMBRE X DATE. .
,.!

Un. certain nombre de receveurs se crôieivj; .dispènsésl d'àppliqu.ér le
timbre à date surles chiffres; latéraux des mandats n° 16' nouveau'tirage,
imprirnés^Sur papier;ràiè. L'application du tinib'r'éa'âail|l^;1ip,oUii'3ilt de
déjouer,,les,tentatives de falsification et, comme les mandats roses pré-
sentent lamêmedispositioni;dëchiffrés^que les mandats bleus, il y a
lieu d'oblitérer..'.avec le timbrée, à date les chiffres latéraux de;.tous»resl
mandats roses, sans exception, ainsi que cela a ëté! prescrit 1 pOùr^'ïés'
mandats bleus.
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Division
d«U' ' ANNOTATIONS' À TRANSCRIRE 'AU" 'CARNET H*'2Ï'7 j CONFORMEMENT

""'ni"' AVX PARAGRAPHES 2, 3' ET "4 DE L'INSTRUCTION N° 57.

BUREAU
, ;

' ,.^'"ent!' Conditions des abonnements aux journaux, revues pu, recueils

-~——~- périodiques désignés dans la colonne,-,-n°. 1 ,(*)., .;

TITRES DES JOURNAUX, - -^
'
f?" i .

W
-" ,,om ORSFBV.TKmun Irois sir OBSERVATIONS.

REVUES ôn RECUEILS. mois;' moigâ mDÎa> un an.
., ' ,: -v-j'-O '•' -; . .-

" .--;
a - ' 3' ' = h >' 5 ; -'

-
' "• -6

—.
. ,

• ; --il ' MBMi b..M..d» ; m i

.

fr. ^. fr. c.
^

fr. c. fr. c. hcsabonnements sont
de ,ia inois et pcuvcnl

Ancre {L')t à. Samt-JOùicr(Haute-Marne)..
: c « '*; r 15 00 commencerle ict ou'le i5

,... .-,.; !, de.chaque mois.

Archives diplomatiques (XM), 6, rue de
,Seine, à Paris.......,........,...;.... <-

»:
» * 5000' '"'

Comptable (te), a,,rue MtUuil, à Paris : .
' .'

- -
: -

'.
Fronce. -

,
•« G 00 12 «0

Éliangcr .' * « 8. 00 15 00

Conseiller de V'Èpargne [Le) , 177, boulevard
Saint-Germain, h Parts.. * * >'*'' ' 1 00 '

Echo forestier [V ), 118, rue du Faubourg-
Poissonnièrc, à Paris * * M

20 00

Gazette agricole .(Ha), 20» rue Bergère, à
Paris............. .^;r.. .*.,....;,........

.
»i. 2 0ft .3-00 5 00

Il n*cst pas accr.plé d'a-
Gazetle;daNord {L^^ùliiWe......,.../,

».-, > m
,! « ; : 2 5 0 bonncmcnlt pour moins

. . -, .
! ;

- s ., i ; ;
.

d'une année;

1 Gil Blas, 10,: boulevard dos Capucines, ù r j ,<<>.•i Paris : :".',],S 'Paris........ »...'. .i." . 13 50. », 50 00,
1 Départements-.;:. ..;..',.',.V. .v., ,''

w
J ÏG'OO !

*
' 60 00'

g Étranger
F 18. 00 * *72 00

S Havre [ Journal1 dn)\' <j1 trriai d'Orléans,'au' ;' ;" ''' ' Ces prît "comportent
Havre: '/,•; / -.*•'"<.„\\

<
-Vi,' I ".;.* l'envoi gratuit de la JtcuitcLoHavre...,...,"......,,...,,,_

, n 00
,

.22-00 ,hk ;00: cam™rcial': et """-Aime.

EUM', Oiàe
^

Seine - Intérieure ci ' ! '
. .

' ' ' !"—~—

.... Sommeii,..y.rf;,..ci>„,,,;i;,,,;.i, ..'..'* .ÎI3 00 26'00" 52'00' Pourles jirii dîanonno-
' ','• Aattesdépartement êt-Algérie ...i.. . .

».
, :

15 00
,

ÎO.00 .60 00 ffcn.1. " 'a, ^<"">' .commer-
Golbn'ws'fianç'«isèi .V..;:. i'.V..',';.. ''

»
'''" ' 17'06>' /3l'00, 68 00 »io.W '( marilimt seule,

.;: c'"-.-'-''''; ..'v,'- ; '•.:' ''';-.-.;"' ,!(';, !.'V<... ;' ;,; '.; -'r-;.;.; Ivoireè jou'rhàlii,

i
.- t

,•,-:?' ..' '•,.'.. ..'.i,,.'.. !',.,...,',,.,..!,:..;.,-,.'•
_

(*) Ce» toridition»S0W ïitterée» pour orire »n Bulletin montnèl | elle,ont Hénotifiées aux «gent» pu îettros-
eired«ir«à^i^3,;sL^>«fe™erfçoariBt> -...;•. i:i;i; .<:oi;(;:i-;s'-> ;i';'; ..vi..." '.'-j'V:^;;-;-t
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TIXRBS DBS wmiax. :^m, ]-,
;
?£,. :m

, oésEilVATIoKs.

HBTUBS OU RECCBILS. m0;8; - tooi8( moi(lg Dïî A**

1 3 3 4^6
.--., J-.,,----i.k

,
i •!

, , - - ' , :- i .^-i.-i.-' •:
ilfaieïot (.Tourna/ du); Buquct et Jossc

,
odi- fr' e" fr' c* fr' c* fr* c*

teurs,^^, rue-SMutrGeorgesrà;pAris...-.i.;-..-
, v. -,»,.;, ;/,="

.
' ^.00

..... ,
:^

, /-i.:.

Moniteurde la Flotté [Le) ï Buquet et Jossè ,
f '" ' ' '

éditeurs, 5a \\rue ;£aint,Georges, -à Paris. ' i«
-

7 50 15.00 28,00 v ;,."

Paris littéraire {Le), n5, 117 et 119. rue
Montmartre, à Paris.,,,,,;„,,.,,,,.....,....., * ,. - », ,,

'
; #,,; .5 00. -,.--•!* '

Recueil annoté des lois, décrets et ^documents
- -

>" ' :' .' ' ,' ' -Vf; ' ' '-'.'?.'•
ojjiciels relatifs à l'agriculture; éditeur,
M. Quantïn, 7, rue Saint - Benoît, à
Paris * m m 5 00

Réforme des Chemins defer [La ), 10 , rue do
la Chausséc-d'Autin,à Paris * a » 24 00

Revue commerciale et maritime, o, quai
d'Orléans, au Havre :ILc Havre * » * 11 00

Eure, Oise, Seine - Inférieure et
Somme * * *

13 00
Autres départementset Algérie

« » 15 00
Colonies françaises * a « 10 00

Revac industrielle, journal hebdomadaire illus-
tré ; Buquet et Jossc, éditeurs, 5a, rue
SaiuL-GcfJrgcst a Paris :

Paris * 10 00 25 00
Départements » * 16 00 30 00

Vie populaire[La) ( édition hebdomadairedu
l*ctit-Parisien), 18, rue d'Enghicn

,
à

Paris « - » 3 50
.

0 00

Voiture industrielle ( Lu) \ directeur, M, BriccI Thomas, i35, boulevard Haussmann, à Il n'est pas accepté d'a-
* uris : bonnement» pour moins

Fr.am.c ut Union postale « « « 20 00 tpull0 année.
Autres pnvs *

I
0 u 25 00

-ii'« »mm^^k^^kw^Ê^m^^M^ammkwmm^^^^Ê^m^m^^ÊËËkmÈkWÊÊÊm^^^^kmmÊÊÊÊÊ^^^^^^mm^mÊmmËËiÊ^m^

RECTIFICATIONS AUX BULLETINS MENSUELS M01 l3, l3 SUPPLEMENTAIREET 19,
BULLETIN MEXSUML S0 I3.—Page 3a4. — La Bourse, Moniteur des fonds publics, ntruc Le Peloticr, à Paris,

Biffer toutes les indications qui concernent co journal , et prendre note qu'il no doit plus étro fait d'abonnements
,le journal ayant cessé sa publication,

BULLKTIH MKMSTJEL «° i3 SUPPLEUES'IAIHE. — Page 3g5. — Tirages financiers [Journal des), 18, rue de la
Chausscc-d;Antiu, à Paris. Supprimer dans la colonno 1 : «Abonnements d'essai», et inscrire : «France et Alsace-
Lorraine. Colonne 3, pour trois mois", biffer : * ï franc. » Cclonno 5, pour un an, biffer « 3 francs

» et inscrire :
« 1 franco, prix unicpio et annuel.

BULLETIN MENSUEL H° 19. — Page 6g5. -— L'Union, de Vouziers, à Vouzier.s (Ardonnes). Biffer toutes les
indications concernantco journal qui n'autorise plus le prélèvement de 3 p. 0/0. Prendre note que, à l'avenir, lo
droit de 3 p. 0/0 devra être acquitté par l'abonné, lorsqu'un mandat d'abonnement sera demandé pour û*
journal.

Faire toutes ces corrections*au'carnet 21*7»" " '
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,2VDi;yiSION.,DE D'ÈXPLOiTATIoW JMsTÀIiE; — BUREAU ; DU MATÉRIEL;
;

""" " """"" MÔDlPltrckTION'AU TARIF DÉS FOURNISSEURS: """"' "*"'"

A partir de ce jiiiur,)ië prix dés câdenàs desliôîtés entôlesera''-fixé à:
85 centimes, et celui d«s clefs à i5'Centimes,,,..,-, ,. i.y ., ,.,..-. ,, ,,.En conséquence, le! tarif des fournisseurs; devra êtrë.ïriodifié' ainsi

""qu''il,"suit'r"""""" ;"" "j j '"
;

Page 7, ligne;i'8,aii lieu de 1 franc; mettre 85 centimes.
Page 7, ligneig, au lieu de a5 centimes, mettre i5 centimes^

IMPRIMERIE NàTiONAtEi Février 1880.
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